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Introduction

Adapter les réseaux de transport aux risques climatiques actuels et futurs : une nécessité

Les réseaux de transport sont vulnérables face aux aléas actuels du climat : chaussées fissurées
par les cycles de gel/dégel, routes et ouvrages d’art détruits par des crues, réseaux coupés suite à
des chutes d’arbres, allongement des temps de trajet en cas de neige ou encore augmentation
des risques pour les piétons et cyclistes en particulier…

Notre climat évolue et malgré nos efforts pour limiter les émissions de gaz à effet de serre, ces
évolutions pourraient s’amplifier dans les prochaines décennies. Sur la base de statistiques et de
modélisations, les spécialistes du climat prévoient notamment des températures plus élevées, des
canicules et des inondations plus fréquentes, des tempêtes et des épisodes pluvieux plus violents
ou encore, une hausse du niveau de la mer.

Or, de nombreuses infrastructures de transport sont construites pour une longue durée de vie et
par ailleurs, leurs règles de construction se basent sur des données climatiques plus ou moins
anciennes : avec les changements climatiques, leurs vulnérabilités ont donc changé au fil des ans
et sont susceptibles de s’aggraver dans les années à venir. Ainsi, l’accélération du vieillissement
des  infrastructures  et  l’augmentation  des  dégradations  pourraient  nécessiter  des  travaux
d’entretien  et  des  réparations  plus  fréquents  et  de plus  grande ampleur,  entraînant  ainsi  des
coupures de réseaux plus longues pour les usagers.

Au final, c’est tout le territoire qui pourra être impacté. À court terme, des problématiques d’accès
aux services vitaux – centres de soin,  supermarchés ou autres centres de ravitaillement – se
poseront.  Sur  le  long  terme,  si  les  temps  de  réparation  des  infrastructures  et  les  délais  de
réouverture du réseau augmentent, des problématiques sociales pour les habitants coupés de ces
services pourraient apparaître, ainsi que des impacts économiques pour l’artisanat, les commerces
locaux et le secteur du tourisme.

Analyser les vulnérabilités des réseaux pour mieux anticiper les changements climatiques

La France est consciente de ces enjeux et le Ministère en charge de l’environnement a publié en 2011
un  Plan  National  d’Adaptation  au  Changement  Climatique  (PNACC),  résultat  d’une  construction
collective partagée par de nombreux acteurs de l’aménagement des territoires. Actualisé en 2018,
il prévoit notamment l’adaptation des réseaux de transport et le renforcement de leur résilience aux
évolutions à long terme : climat, nouvelles technologies, évolutions sociétales…

Le Cerema a souhaité répondre à ces problématiques : il a ainsi réuni et dirigé un groupe de travail
constitué  de  membres  du  réseau  scientifique  et  technique  et  de  gestionnaires  de  réseaux.
L’objectif  du  Cerema  était  de  préparer  l’adaptation  des  infrastructures  aux  changements
climatiques, notamment au moyen d’analyses de risque.

Analyser les vulnérabilités des infrastructures face au climat et pouvoir anticiper les évolutions des
vulnérabilités est un enjeu important des analyses de risque. Pour les mener à bien, plusieurs
types de données peuvent être utilisés : des données relatives au climat (données de projection
climatique notamment) et aux infrastructures (état des infrastructures du réseau et dégradations
déjà  existantes,  politiques d’entretien,  retours  d’expérience de gestion  de crise  par  exemple).
Ces analyses permettent d’obtenir des informations quantitatives et des cartes des infrastructures
les plus vulnérables, et fournissent ainsi un état des lieux des impacts potentiels d’aujourd’hui
et de demain.
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Identifier les réseaux stratégiques pour le fonctionnement du territoire constitue un deuxième volet
des analyses de risque et un de ses autres objectifs majeurs. Pour cela, il est indispensable de
déterminer quels sont les sites dont l’accessibilité est primordiale en période de crise : hôpitaux,
services d’urgence, ou en temps normal : zones de commerces et d’industries et pôles d’emploi de
façon plus générale. Cela permet de hiérarchiser les axes de déplacement selon les enjeux du
territoire et ainsi, d’assurer au mieux leur fonctionnement.

Sur la base de ces deux volets des analyses de risque – impacts sur les infrastructures d’une part,
et  sur  leurs  fonctionnalités  d’autre  part  –  les  gestionnaires  peuvent  choisir  des  solutions
d’adaptation  et  des  stratégies  d’action  appropriées  pour  anticiper  les  impacts  liés   aux
changements climatiques notamment et ainsi, optimiser leurs investissements.

Le présent document vise à apporter quelques éléments  méthodologiques pour la réalisation de
ces analyses de risque, quels que soient les types d’infrastructures et de réseaux de transport
concernés.
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Chapitre 1 - Méthodologie générale de l’analyse
de risque et principaux concepts

Ce chapitre a pour objet de présenter les principaux concepts et définitions, ainsi que le cadre
méthodologique  pour  l’analyse  des  risques  encourus  par  les  infrastructures  et  systèmes  de
transport face aux événements extrêmes.

Dans un premier temps, ce chapitre précise les concepts utiles pour l’approche méthodologique
proposée.  En  effet,  l’analyse  de  risque  couvre  un  domaine  large :  risques  naturels,  risques
industriels, sûreté de fonctionnement, sécurité publique… et des langages différents sont utilisés
pour chacune de ces approches. Les définitions proposées ici ne remettent pas en cause les
définitions utilisées dans des cadres spécialisés de l’analyse de risque, mais permettent au lecteur
de comprendre à quel concept se raccroche telle définition, dans ce document.

Dans un second temps, ce chapitre présente l’approche méthodologique générale de l’analyse de
risque.  Celle-ci  recouvre  schématiquement  deux  volets :  une  analyse  de  criticité  dite
« fonctionnelle »,  au sens des services de transport  affectés par  les aléas et  une analyse de
criticité dite « physique », au sens des éléments unitaires, physiques, d’un réseau de transport
affectés par  les aléas.  Cette deuxième partie traite  également de l’articulation entre ces deux
volets  et  de leur  degré  d’approfondissement  respectif  possible.  Elle  insiste  par  ailleurs  sur  le
caractère itératif des liens entre ces deux volets.

Dans  un  troisième  temps,  ce  chapitre  re-situe  cette  méthode  dans  le  cadre  plus  large  des
stratégies de protection ou de « renforcement » des réseaux de transport.

Les  chapitres  suivants  proposent  un  approfondissement  des  différents  points  présentés  dans
ce premier chapitre. Enfin, pour illustrer la démarche générale d’analyse de risque, sont jointes en
annexe :

• des  études  déjà  conduites,  qui  utilisent,  en  tout  ou  partie,  le  cadre  méthodologique
présenté dans ce recueil méthodologique ;

• des  résumés  d’études  de  risque  qui  ont  permis  d’alimenter  la  réflexion  relative  au
développement du cadre méthodologique présenté dans ce document.

1.1 - Concepts et définitions
La figure 1 permet de visualiser la terminologie adoptée.

Schématiquement,  un  réseau  de  transport peut  être  décomposé  en  systèmes  ponctuels :
ouvrages d’art,  gares, ports,  aéroports,  écluses, chaussées, quais, caténaires… Ces systèmes
ponctuels sont eux même des assemblages de divers composants.

Les  aléas sont  ici  entendus comme des événements  climatiques exogènes aux systèmes de
transport ainsi que leurs conséquences pour les territoires. Ils sont caractérisés par une intensité,
une probabilité d’occurrence spatiale et une probabilité d’occurrence temporelle. Dans le cadre du
présent  rapport,  seuls  sont  pris  en  compte  les  aléas  climatiques  extrêmes,  non  anticipables
facilement et localisés. Il s’agit par exemple des canicules, inondations, glissements de terrain,
submersions marines, vents forts, incendies de forêt…

Ils impactent les systèmes ponctuels de transport, qui ont une  vulnérabilité physique plus ou
moins forte en fonction des caractéristiques de leurs composants,  de leur  résistance,  de leur
comportement,  etc.  Cette  analyse  du  croisement  entre  aléas  et  vulnérabilités  physiques  des
systèmes ponctuels de transport est appelée analyse de la criticité physique. Elle relève d’une
échelle plutôt microscopique.

Vulnérabilités et risques : les infrastructures de transport face au climat 6 



Pour  un  système  de  transport,  les  enjeux sont  le  maintien  de  ses  fonctionnalités.
Schématiquement, on peut en distinguer trois types : les fonctions indispensables de transport -
par exemple l’acheminement des secours, les fonctionnalités de desserte ou d’accessibilité de
certaines zones, les fonctionnalités courantes de transport.

La défaillance ou la rupture d’un système ponctuel,  causée notamment par l’impact  d’un aléa
extrême,  impacte  le  niveau  de  service  d’un  réseau  de  transport  et  donc  le  maintien
(éventuellement  en  situation  dégradée)  des  fonctionnalités  du  réseau.  Cette  analyse  du
croisement entre enjeux et  vulnérabilités fonctionnelles des réseaux de transport est appelée
analyse de la criticité fonctionnelle. Elle relève d’une échelle plutôt macroscopique.

La vulnérabilité d’un système de transport peut donc schématiquement être décomposée en deux
niveaux :

• au niveau microscopique : la vulnérabilité physique de ses composants, qui dépend des
caractéristiques physiques des composants de l’infrastructure, de leurs résistances, de leur
comportement, etc ;

• au  niveau  macroscopique :  la  vulnérabilité  fonctionnelle  du  réseau  d’infrastructure  qui
dépend des caractéristiques fonctionnelles du réseau, sa capacité, son caractère maillé ou
non, etc.

Le croisement des aléas, des vulnérabilités physiques et fonctionnelles des infrastructures et des
enjeux  ou  encore,  l’analyse  croisée  de  la  criticité  physique  et  de  la  criticité  fonctionnelle  est
appelée analyse de risque.
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1.2 - Approche méthodologique pour l’analyse de risque
Il  convient  dans  un  premier  temps  de  définir  le  périmètre  de  l’analyse  de  risque  suivant  les
objectifs fixés : il peut par exemple être décidé de réaliser l’analyse sur un territoire donné, le long
d’un itinéraire, pour des infrastructures représentatives, les infrastructures les plus âgées… Il faut
ensuite réaliser l’analyse de risque. Pour cela, il est nécessaire de croiser aléas, vulnérabilités
physiques et fonctionnelles des infrastructures et enjeux. L’objectif est d’identifier les éléments du
réseau  les  plus  exposés  aux  aléas  du  changement  climatique,  c’est-à-dire  les  infrastructures
présentant un risque fort. Cela revient donc à réaliser successivement des analyses de criticité
fonctionnelle et physique.

D’un point de vue méthodologique, deux approches sont envisageables :

• réaliser dans un premier temps une analyse de criticité physique, c’est-à-dire déterminer
l’impact de chacun des aléas sur chacun des systèmes ponctuels (et de leurs composants)
du  réseau  de  transport  en  fonction  de  ses  caractéristiques  et  notamment  de  ses
vulnérabilités physiques afin de déterminer quels sont les systèmes ponctuels susceptibles
de subir des dommages importants. Puis, dans un second temps, à l’échelle du réseau,
examiner la manière dont les défaillances des systèmes ponctuels peuvent se combiner et
réaliser une analyse de criticité fonctionnelle sur le réseau, c’est-à-dire regarder comment
sont  affectées  les  fonctionnalités  du  système  de  transport  par  la  rupture  d’un  ou  de
plusieurs systèmes ponctuels ;

• réaliser  dans  un  premier  temps  une  analyse  de  criticité  fonctionnelle,  c’est-à-dire,
déterminer quels sont les systèmes ponctuels qui composent  le réseau dont la rupture
serait la plus coûteuse pour ce qui est des fonctionnalités via un croisement des enjeux
avec les caractéristiques des réseaux de transport. Puis dans un second temps, réaliser
une analyse de criticité physique des systèmes ponctuels identifiés comme critiques d’un
point de vue fonctionnel, c’est-à-dire croiser les aléas et les vulnérabilités physiques de ces
systèmes ponctuels  afin  de voir  si  les  systèmes ponctuels  dont  la  rupture  est  la  plus
coûteuse sont susceptibles de connaître effectivement une rupture lorsqu’ils sont soumis à
divers aléas.

Pour réaliser ces analyses de criticité physique et fonctionnelle, il convient de pouvoir :

• caractériser les aléas (Chapitre 3). Il s’agit entre autres de préciser les évolutions climatiques
attendues dans le cadre du changement climatique, les types d’aléas retenus pour mener
l’analyse et d’identifier leurs caractéristiques : intensité, probabilité d’occurrence spatiale et
probabilité d’occurrence temporelle. Des références bibliographiques et cartographiques sont
notamment fournies ;

• caractériser la vulnérabilité physique d’un réseau de transport (Chapitre 4) exposé à un
aléa. Il s’agit de décomposer le réseau étudié en systèmes ponctuels et composants, puis
d’évaluer la vulnérabilité de chacun des composants et des systèmes ponctuels aux divers
aléas, ainsi que la vulnérabilité globale des systèmes ;

• caractériser le fonctionnement du réseau de transport en cas de dégradation ou de rupture
d’un de ses systèmes ponctuels (Chapitre 5). Il s’agit de décrire les fonctionnalités des
réseaux de transport et d’évaluer l’impact de la perte de capacité ou de la rupture d’un
segment de réseau sur ces fonctionnalités, de manière qualitative ou quantitative.
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Le croisement des analyses de criticité physique et fonctionnelle aboutit finalement à l’analyse de
risque (Chapitre 6). En pratique, les analyses de criticité fonctionnelle et physique peuvent être
menées de façon concomitante, afin d’affiner progressivement l’analyse sur les cas où le niveau
de risque est important. Il est possible de distinguer deux niveaux d’analyse :

• l’analyse  simplifiée :  il  s’agit  de  caractériser  les  aléas,  les  vulnérabilités  physiques  et
fonctionnelles des infrastructures et les enjeux à partir de dires d’experts ou de retours
d’expériences. En  effet,  les  services  en  charge  de  la  gestion  des  infrastructures  de
transport  disposent  généralement  au  sein  de  leur  structure  de  viviers  d’experts  qui
connaissent  très  bien  le  réseau  ou  les  infrastructures  ponctuelles  dont  ils  sont
responsables.  Ces  experts  peuvent  être  sollicités  pour  produire  des  avis  sur  les
vulnérabilités physiques ou fonctionnelles des réseaux de transport. Il en va de même pour
les experts aléas sur un territoire donné. Les experts peuvent également s’appuyer sur une
analyse  historique  des  événements  climatiques  passés  pour  établir  des  scénarios
d’impacts physiques et fonctionnels sur les réseaux ;

• l’analyse détaillée :  ce type d’analyse consiste à recourir  à  des études scientifiques et
techniques fines permettant de caractériser – via l’utilisation d’outils et de modèles souvent
complexes  –  les  aléas  (modèles  climatiques),  les  comportements  des  infrastructures
ponctuelles  (calcul  de  structure,  sûreté  de  fonctionnement)  face  à  ces  aléas,  et  le
fonctionnement du réseau de transport (modèles de déplacement) en cas de dégradation
ou de rupture d’un ou plusieurs segments.

Les outils et modèles requis pour l’analyse détaillée peuvent être coûteux à développer et leur
utilisation peut être chronophage. Il est donc généralement difficile de les utiliser pour réaliser une
analyse de risque détaillée de manière exhaustive sur un territoire donné. Il  convient donc de
procéder  par  itérations  successives,  en  adaptant  à  chaque  niveau  les  méthodes  mobilisées :
analyse simplifiée ou analyse détaillée.

À chaque étape, il convient de distinguer :

 les infrastructures présentant une criticité physique ou fonctionnelle faible et donc, un
risque faible ;

 les infrastructures présentant une criticité physique ou fonctionnelle moyenne ou forte.
Pour  ces  infrastructures,  le  risque  est  potentiellement  fort.  Il  convient  donc  de
procéder à des analyses complémentaires.

Dans certains cas, les analyses simplifiées ne permettent pas de connaître le niveau de criticité
physique ou fonctionnelle.  Dans ce cas,  il  convient  naturellement de procéder à des analyses
détaillées.

La figure  2 donne un exemple de méthode d’analyse commençant  par l’analyse de la criticité
fonctionnelle.
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1.3 - Liens avec les stratégies et mesures de protection
Après avoir identifié grâce à l’analyse de risque les systèmes et / ou réseaux à niveau de risque
important, il est possible dans un second temps d’identifier les « mesures de protection » à mettre
en place afin de diminuer le niveau de risque.

Ces mesures de protection peuvent prendre des formes très diverses. Elles peuvent se situer au
niveau des différents composants du risque : au niveau des aléas (ex : construction de digues), de
l’infrastructure  (ex :  renforcement  des  structures,  augmentation  de  la  capacité  des  réseaux,
gestion  du  trafic)  ou  encore  des  enjeux  (ex :  relocalisation  de  certaines  activités,  desserte
spécifiquement renforcée pour les lieux de secours et  de soins).  Par ailleurs,  les mesures de
protection peuvent être techniques ou organisationnelles.

Il conviendra alors de mener une évaluation des coûts et des avantages de la mise en place d’une
mesure ou d’une combinaison de mesures de protection du réseau de transport.
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Chapitre 2 - Cadre organisationnel du management
du risque

L’impact  potentiel  du  changement  climatique  sur  ces  infrastructures  est  au  cœur  du  présent
document qui vise à proposer un cadre d’analyse de risque. Ce dernier est destiné à fournir aux
maîtres d’ouvrages,  gestionnaires,  opérateurs,  etc.,  un outil  de diagnostic qui peut  les aider à
considérer le changement climatique et ses impacts dans la planification, le développement, le
renouvellement, l’entretien et la gestion de leurs infrastructures. Ce cadre doit donc :

• favoriser une bonne pratique de la planification, du développement, du renouvellement, de
l’entretien et de la gestion sur la base de risques encourus. Ces bonnes pratiques doivent
aider les organismes à contribuer à l’élaboration d’une politique efficiente d’investissement ;

• favoriser la soutenabilité à long terme des infrastructures par une meilleure compréhension
de la vulnérabilité au changement climatique et des possibilités d’adaptation.

Il est indispensable, d’une part, de s’assurer que les risques du changement climatique peuvent
être déterminés avec précision et, d’autre part, de fournir la nature et le calendrier des réponses
au changement climatique afin de s’assurer d’une gestion optimale des réseaux d’infrastructures
par les maîtres d’ouvrages et opérateurs.

2.1 - Cadre général
Les théories d’analyse de risque et de maîtrise des risques ont suscité au cours de ces dernières
années un intérêt grandissant.  Elles consistent  à gérer le risque en l’identifiant,  l’analysant,  et
évaluant la nécessité de le modifier par un traitement spécifique pour satisfaire à des exigences
prédéfinies.  L’analyse  de  risque  apparaît  également  comme  une  méthode  structurée  pour
appliquer le principe de précaution et pour réaliser certains choix stratégiques. En ce sens, son
cadre général est bien adapté à l’appréciation des conséquences induites sur les systèmes de
transport vis-à-vis du changement climatique.

La  norme  NF-ISO-31000  (2010)  définit  clairement  le  cadre  organisationnel  de  la  gestion  /
management du risque. Le succès de ce dernier dépendra en grande partie de l’efficacité du cadre
institutionnel décrit par la figure 3.

Vulnérabilités et risques : les infrastructures de transport face au climat 11 



Ce cadre n’est pas destiné à prescrire un système de management, mais plutôt à aider les maîtres
d’ouvrages  et  les  opérateurs  à  intégrer  le  management  du  risque  dans  leur  système  de
management  global.  Ces derniers doivent  l’adapter  et  le  décliner  aux besoins spécifiques.  Le
processus de management du risque par lui-même est décrit par la figure 4.
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Figure 3 : Cadre organisationnel du management du risque (Source : NF-ISO-31000 (2010))

Figure 4 : Processus de management des risques (Source : NF-ISO-31000 (2010))



2.2 - Contextualisation de la démarche
En premier  lieu,  l’efficacité  d’une approche par  management  du risque sera  conditionnée par
l’engagement fort et durable du maître d’ouvrage ou de l’opérateur de l’infrastructure. Celui-ci doit
définir et approuver la politique de management du risque et fixer des indicateurs de performance
du management cohérents avec sa stratégie de gestion.

En  second  lieu,  la  norme  NF-ISO-31000  (2010)  insiste  sur  l’importance  d’évaluer  et  de
comprendre le contexte (environnement) interne et externe, car il influence la conception du cadre
organisationnel.  Le  contexte  externe  inclut  l’environnement  social  et  culturel,  politique,  légal,
réglementaire, financier, etc., les relations avec les parties prenantes externes, leurs perceptions
du risque notamment… Le contexte externe est multi-échelle par nature : à ce titre, une attention
particulière doit  être apportée au contexte international en matière de politique d’adaptation au
changement climatique, mais aussi local (région, département…). Le contexte interne recouvre
tout ce qui, au sein de la maîtrise d’ouvrage ou de l’organisation opératrice, peut influencer la
manière dont le risque sera géré (culture, processus, stratégie…). Le contexte interne est supposé
être peu influencé par l’échelle d’étude (international/national/local). Néanmoins des spécificités
dans l’organisation peuvent exister et doivent donc être prises en compte. Il convient enfin de fixer
les  objectifs,  les  stratégies,  les  domaines  d’application  et  les  paramètres  des  activités  de
l’opérateur  où le  processus de management  du risque s’applique.  Ceci  couvre  notamment  la
nécessité de justifier et de spécifier les ressources servant à sa mise en œuvre, et d’expliciter les
responsabilités et la traçabilité des actions (figure 4).

2.3 - Premiers éléments de mise en œuvre de la démarche
Une des  premières  étapes  de la  réalisation  d’une  analyse de  risque est  la  définition  de ses
objectifs, qui va de pair avec le choix du territoire étudié. Cette étape conditionne notamment le
choix des ressources à mobiliser, la méthodologie de l’analyse (chapitre 6.1), etc.

Pour réaliser une analyse de risque, il  est d’usage de constituer un groupe de travail  où sont
représentés :

• des spécialistes des transports, par exemple une association, des personnes chargées de
l’exploitation, l’entretien et de l’évolution et du renforcement technique des réseaux ;

• des  spécialistes  du  climat,  capables  d’apporter  des  informations  sur  les  événements
météorologiques passés et les évolutions du climat attendues ;

• des spécialistes du territoire étudié, ayant une connaissance générale de leur territoire :
aléas passés, enjeux locaux, fonctionnement pratique des réseaux de transport, etc. ;

• d’autres spécialistes, selon les besoins et objectifs de l’analyse de risque et notamment,
des spécialistes des réseaux d’énergie et de communication. En effet, une dégradation de
ces réseaux peut impacter le fonctionnement des réseaux de transport.

Les spécialistes du groupe de travail vont être amenés à échanger fréquemment, notamment pour
décider d’une échelle de valeur commune pour les deux variables nécessaires à l’analyse de
criticité physique : occurrence des aléas et niveau de vulnérabilité physique des réseaux étudiés.
De  la  même manière,  les  membres  du  groupe  de  travail  doivent  s’entendre  sur  une  échelle
concernant la criticité fonctionnelle.
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Chapitre 3 - Comment caractériser les aléas ?

Pour évaluer les criticités physique et fonctionnelles des réseaux de transport, il est nécessaire de
connaître les aléas impactant le territoire étudié et leurs évolutions attendues dans le cadre du
changement climatique, ainsi que leurs impacts potentiels sur les réseaux de transport. Tous les
aléas ne peuvent être traités dans le cadre d’une analyse de risque : seuls ceux dont les impacts
sont les plus significatifs doivent être retenus. Il faut ensuite caractériser ces aléas et évaluer la
probabilité qu’ils impactent les réseaux étudiés en leur attribuant une note.

Ces étapes sont principalement réalisées par des spécialistes du climat, en dialogue avec des
spécialistes des transports.

3.1 - Connaître les aléas climatiques et leurs évolutions attendues 
dans le cadre du changement climatique

De nombreuses  études,  mondiales,  nationales  et  régionales  mettent  l’accent  sur  les  impacts
physiques susceptibles d’affecter le domaine des transports du fait des évolutions tendancielles
des aléas climatiques et des évolutions des événements extrêmes (URS, 2010 ;  IPCC, 2012).
Ces impacts dépendent naturellement de la zone géographique considérée et du contexte socio-
économique. Les évolutions des températures, de la pluviométrie, du vent, du climat de houle et
des niveaux de l’eau et enfin, des événements extrêmes semblent constituer les principaux effets
du changement climatique sur le secteur du transport (CGEDD, 2013 ; EEA, 2012 ; FHWA, 2012).

Le tableau ci-dessous présente les principales évolutions climatiques attendues de ces variables,
ainsi  que  des  aléas  qu’ils  entraînent  (EEA,  2012 ;  GIEC,  2007,  2013 ;  Peings,  2011,  2012 ;
Planton, 2012). Il est à noter que l’évolution de la biodiversité a également été prise en compte,
car elle pourrait impacter le domaine des transports aériens.
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Variable climatique
concernée

Évolutions climatiques retenues

Évolutions tendancielles Exemples d’aléas extrêmes

Température

Augmentation des températures 
moyennes en France

Augmentation des périodes de sécheresse à 
l’horizon 2100
Augmentation des valeurs extrêmes de température

Augmentation du nombre de jours de vagues de 
chaleur
Canicule

Incendie de forêt

Précipitations

Évolution de la pluviométrie Augmentation des valeurs extrêmes et du nombre de
jours des précipitations
Diminution du nombre de jours de chutes de neige

Inondation
Glissement de terrain, éboulement, coulée de boue, 
chute de pierres, etc.

Vent Évolution des régimes de vent Évolution des régimes de vents violents
Vent violent : tempête, tornade, etc.

Climat de houle 
et niveau marin

Augmentation du niveau de la mer 
(érosion et submersion permanente)

Surcote marine (submersion temporaire)

Niveau des eaux souterraines

Évolution du niveau des eaux 
souterraines
diminution des débits fluviaux en lieu
avec l’augmentation du nombre de 
jours de canicules.

Évolution du niveau des eaux souterraines
Inondation

Événements extrêmes Modification du régime cyclonique
Cyclone

Biodiversité

Évolution de la biodiversité 
(augmentation du péril animalier)
Augmentation du nombre d’oiseaux 
migrateurs du fait de l’augmentation 
des températures,

Augmentation de la prolifération des 
algues dans les cours d’eau due à 
l’augmentation du nombre de jours 
de canicules

Tableau 1 : Exemples d’extrêmes climatiques et d’aléas liés

Cette liste d’aléas n’est pas exhaustive et pourra être complétée dans le cadre de l’analyse de
risque.  Pour cela,  il  est  nécessaire de chercher des références bibliographiques relatives à la
compréhension du changement climatique et des évolutions attendues de variables climatiques.
Des références sont données au chapitre 3.5.
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3.2 - Choix des aléas
Pour des raisons pratiques, il n’est pas possible de retenir l’ensemble des aléas listés au cours de
l’étape précédente (chapitre 3.1 ). Comment choisir les aléas pertinents pour l’analyse de criticité
physique (FHWA, 2012 ; STAC, 2013 ; VDOT, sans date ; WSDOT, 2011) ?

En première approche, il est possible de retenir l’ensemble des aléas présentés au chapitre 3.1,
ainsi que de leurs conséquences potentielles sur les territoires. Il s’agit par exemple de l’évolution
des  populations  de  certaines  espèces  d’oiseaux  migrateurs  liée  à  la  hausse  moyenne  des
températures,  de  l’augmentation  de  la  prolifération  des  algues  dans  les  cours  d’eau  due  à
l’augmentation du nombre de jours de canicules, de la diminution des débits fluviaux en lieu avec
l’augmentation du nombre de jours de canicules, etc.

La liste d’aléas à étudier sera ensuite modifiée :

• selon les objectifs de l’analyse de risque. Certaines études de risque peuvent choisir de se
centrer  sur  un aléa,  ou encore  sur  tous  les  aléas  susceptibles  de se produire  sur  un
territoire donné ;

• selon le périmètre de l’analyse de risque : territoire étudié (chapitre 2.3), horizons temporels
choisis, etc.

Enfin, les échanges entre les experts, sur la base de leur connaissance des événements passés
qui ont impactés les infrastructures, peuvent aider à préciser encore la liste des aléas à étudier.
Ainsi, à ce stade, il est possible de déjà retenir les aléas susceptibles d’avoir un impact significatif
sur ces systèmes, afin d’avoir une vision la plus « optimale » sur les problématiques éventuelles
dues au changement climatique. Déterminer et choisir ces aléas potentiellement impactant se fait
de  façon  itérative,  en  parallèle  de  la  décomposition  des  réseaux  étudiés  en  systèmes  et
composants.  Une  méthodologie  de  décomposition  est  proposée  au  chapitre  4.2 :  elle  permet
d’aboutir  à une description fine des réseaux étudiés, les éléments de description peuvent être
repris dans une matrice (Chapitre 4). Il est possible d’utiliser cette matrice pour vérifier l’impact de
chaque aléa sur les réseaux considérés.

Il est intéressant de commencer par une vérification de l’impact possible des aléas listés sur les
réseaux étudiés en restant à un faible niveau de détail. Pour cela, il est possible de reprendre la
liste d’aléas constituée précédemment (chapitre 3.1) et de vérifier leurs impacts potentiels sur les
grandes familles de systèmes ponctuels constitutifs des réseaux étudiés (chapitre 4.3). Le résultat
peut également être présenté sous forme de tableau (tableau 2).

Aléas à retenir éventuellement

Aléa n°1 Aléa n°2 ...

Réseaux étudiés

Famille de systèmes -
ponctuels n°1

Impact de l’aléa n°1 sur la 
famille de systèmes 
ponctuels n°1 ?

Impact de l’aléa n°2 sur la 
famille de systèmes 
ponctuels n°1 ?

…

Famille de systèmes
ponctuels n°2

Impact de l’aléa n°1 sur la 
famille de systèmes 
ponctuels n°2 ?

…

… …

Tableau 2 : Tableau de vérification des impacts potentiels des aléas sur les réseaux étudiés, 
à un faible niveau de détail

Au fur et à mesure de la réalisation de l’étape de décomposition des réseaux étudiés (chapitre 4.2), il
est possible de préciser l’impact potentiel des aléas sur ces réseaux (chapitre 4.3). À ce moment, il
sera  possible  de  retenir  de  nouveaux  aléas  ou  de  décider  de  ne  pas  retenir  tous  ceux
précédemment listés. Le résultat se présente à nouveau sous la forme d’un tableau. (tableau 3)
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Aléas à retenir éventuellement

Aléa n°1 Aléa n°2 ...

Réseaux
étudiés

Système ponctuel
n°1

Composant n°1 Impact de l’aléa n°1 sur
le composant n°1 ?

Impact  de  l’aléa  n°2
sur le composant n°1 ?

…

Composant n°2 Impact de l’aléa n°1 sur
le composant n°2 ?

…

… …

Système ponctuel
n°2

Composant n°1

Composant n°2

…

…

Tableau 3 : Tableau de vérification des impacts potentiels des aléas sur les réseaux étudiés, 
à un niveau fin de détail

3.3 - Caractérisation des aléas retenus
Après avoir déterminé les aléas dont l’impact peut être significatif pour les réseaux étudiés, il est
nécessaire  de  les  caractériser  pour  le  présent  et  le  futur  et  donc,  de  définir  des  scénarios
climatiques. Ceci permet par la suite d’évaluer leur probabilité d’occurrence, indispensable pour la
réalisation de l’analyse de criticité physique.

En gestion des risques, un aléa est caractérisé par :

• une intensité.  Elle  traduit  la  quantification  d’un événement.  Elle  peut  être  mesurée ou
estimée. En pratique, il  existe des seuils des classes relatifs au phénomène climatique
étudié – pluie, gel,  neige, vent,  chaleur,  etc.  (GIEC, 2007, 2013 ;  Peings,  2011, 2012 ;
Planton, 2012) ;

• une occurrence spatiale : prédisposition et extension. Elle est conditionnée par des facteurs
de prédisposition ou de susceptibilité,  par  exemple géologique.  L’extension spatiale de
l’aléa peut  être d’une part,  très variable,  de très locale (quelques km²)  à nationale et,
d’autre  part,  difficile  à  estimer.  C’est  le  cas  par  exemple  pour  une  avalanche  ou  un
mouvement de terrain. Il convient également de différencier l’occurrence spatiale de l’aléa
et le territoire impacté : des précipitations très localisées peuvent entraîner des inondations
à large échelle ;

• une  occurrence  temporelle  de  l’aléa :  instant  et  durée.  Elle  peut  être  estimée
qualitativement  (négligeable,  faible,  forte)  ou  quantitativement  par  périodes  de  retour
(décennale à centennale par exemple). La durée du phénomène doit être également prise
en compte et peut varier de l’ordre de l’heure, de la journée, de la semaine ou du mois.

Il peut être intéressant de définir :

• des  scénarios  d’évolutions  climatiques  plutôt  pessimistes,  plutôt  optimistes  et  enfin,
médians, pour tenir compte des incertitudes liées aux projections climatiques ;

• ou des scénarios à différentes échelles de temps, par exemple aux horizons 2030, 2050,
voire 2100. Ceci permet de tenir compte des évolutions des aléas attendues dans le cadre
du changement climatique : l’intensité et la durée de chaque aléa peut en effet augmenter
ou baisser, la période de retour peut évoluer : un événement bi-décennal pouvant devenir
décennal, etc. Par ailleurs, définir des scénarios à différentes échelles de temps permet de
travailler à la fois sur des stratégies d’adaptation à court et long termes.
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Dans ce cas, la caractérisation des aléas sera réalisée plusieurs fois : à un scénario sera associé
une analyse de criticité physique et donc, une analyse de risque. La définition de scénarios permet
également  de  prendre  en  compte  les  combinaisons  potentielles  d’aléas.  Par  exemple,  il  est
possible  de  définir  un  scénario  avec  augmentation  de  l’intensité  des  événements  pluvieux
extrêmes, auquel pourra être associé des inondations plus fréquentes.

L’intensité, la probabilité d’occurrence spatiale et la probabilité d’occurrence temporelle doivent
être renseignées dans le tableau, lorsque c’est possible, pour chaque aléa et chaque scénario.
L’occurrence temporelle et / ou l’intensité sont déterminantes pour la phase de notation de l’aléa,
tandis que l’occurrence spatiale intervient plus en aval de l’analyse de criticité physique.

3.4 - Notation des aléas
Après avoir caractérisé les aléas climatiques, les spécialistes du climat et des réseaux de transport
doivent  évaluer  l’importance  de  leurs  impacts  pour  définir  une  stratégie  de  prévention  et
d’adaptation.  Il  faut alors  définir  une  échelle  adaptée  pour  noter  la  probabilité  d’occurrence
temporelle de l’aléa et / ou son intensité. Il s’agit en pratique d’établir des définitions pour chaque
niveau de l’échelle et de répondre ainsi collégialement aux questions du type : qu’est-ce qu’une
occurrence/intensité forte/moyenne/faible d’un aléa climatique ? Une fois tous les 1, 2… 10 ans ?
etc.

Un exemple d’échelle à quatre niveaux prenant en compte l’occurrence temporelle est donné dans
le  tableau  ci-dessous  (tableau  4).  D’autres  exemples  sont  également  disponibles  dans  la
bibliographie.

Classe Catégorie
Fréquence

Description Probabilité d’occurrence par
heures de service

4 Probable L’événement redouté est susceptible d’apparaître 
plusieurs fois au cours de la vie du système.

> 10-5

3 Rare L’événement redouté est susceptible d’apparaître une
fois au cours de la vie du système.

10-5-10-7

2 Improbable
L’événement redouté est très peu probable, mais le 
risque d’apparition pendant la vie du système n’est 
pas nul.

10-7-10-9

1
Extrêmement
improbable

L’événement redouté est si peu probable que le 
risque d’apparition pendant la vie du système peut 
être considéré comme nul.

< 10-9

Tableau 4 : Exemple d’échelle à 4 niveaux, utilisée pour caractériser la probabilité des événements climatiques retenus
dans le cadre d’une analyse de risque donnée

À ce stade, pour préparer l’étape de croisement « aléas x vulnérabilité physique » de l’analyse de
criticité  physique  (chapitre  6.2.2),  il  est  conseillé  de  consigner  dans  un  tableau  les  éléments
suivants :

• les aléas retenus ;

• leurs caractéristiques, décrites selon la méthodologie proposée en chapitre 3.3 ;

• leur notation selon l’échelle définie comme indiqué précédemment.
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Le résultat obtenu peut se présenter sous la forme d’un tableau (tableau 5).

Aléas retenus

Aléa n°1 Aléa n°2 ...

Caractéristiques Caractéristiques ...

Note attribuée à l’aléa n°1 Note attribuée à l’aléa n°2 ...

Tableau 5 : Tableau de synthèse des éléments de caractérisation 
et des notes attribuées aux aléas retenus

3.5 - Références bibliographiques et cartographiques nécessaires 
à la caractérisation des aléas

Il est utile d’avoir accès à des bases de données sur les évolutions climatiques attendues dans le
cadre du changement  climatique et  les statistiques des événements climatiques passés.  Ceci
permet, d’une part, de connaître les aléas climatiques potentiellement impactant, leurs évolutions
attendues dans le cadre du changement climatique et, d’autre part, de choisir puis caractériser
ceux nécessaires à l’analyse de risque. Quelques bases de données et leurs utilisations possibles
dans le cadre des analyses de risque sont présentées dans les paragraphes ci-dessous.

3.5.1 - Comprendre le changement climatique

Changement climatique     :  

« un changement dans l’état du climat qui peut être identifié (p.e. à l’aide de tests statistiques) par des changements
dans  la  moyenne et  /  ou  dans  la  variabilité  de  ses  propriétés,  persistant  sur  une  longue durée,  typiquement  des
décennies ou plus. Le changement climatique peut avoir pour origine des processus naturels internes, des forcages ou
des modifications humaines persistantes dans la composition de l’atmosphère ou l’utilisation des territoires. »

(IPCC, 2011

Les membres  du Groupe  intergouvernemental  d’experts  sur  l’évolution  du climat  (GIEC)  sont
unanimes : « Le réchauffement du système climatique est sans équivoque » (GIEC, 2007). Les
conclusions  du  groupe,  exposées  dans  son  5e rapport  publié  en  2013,  sont  formelles :  le
changement climatique est en cours et ses effets auront des conséquences sur le climat à court et
moyen termes. Les précédents travaux du GIEC (le 4e rapport – GIEC, 2007) ont été validés par
l’Académie des sciences en octobre 2010, notamment sur la réalité du réchauffement climatique,
sur  la  responsabilité  principale  des  émissions  anthropiques  dans  ce  phénomène  et  sur
l’importance d’une modélisation du climat futur. C’est donc sur les scénarios du 4e rapport que se
baseront les chapitres suivants.

1 La  notion  d’événement  climatique  extrême  correspond  dans  ce  rapport  à  la  définition  proposée  par  le  Groupe
International d’Experts Climat (GIEC) dans son  Rapport spécial sur la gestion des risques de catastrophes et de
phénomènes extrêmes pour les besoins de l’adaptation au changement climatique (SREX) (IPCC, 2012).
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Principe général de la modélisation climatique

Les modèles climatiques sont des outils mathématiques très complexes, capables de reconstituer
l’évolution  des  éléments  qui  composent  le  système  climatique.  Le  principe  des  modèles
climatiques  repose  sur  la  représentation  mathématique,  par  un  ensemble  d’équations,  des
phénomènes physiques qui gouvernent l’évolution de l’atmosphère et de l’océan. Ces équations
sont  mises  en  place  sur  une  grille  de  calcul  qui  recouvre,  avec  un  maillage  à  différentes
résolutions,  la  surface  du  globe,  l’épaisseur  de  l’atmosphère  et  la  profondeur  de  l’océan.  La
résolution de ces équations aux différents points du maillage et la confrontation de ces résultats à
ceux observés permettent d’améliorer les équations et le paramétrage utilisés. Une des entrées
qu’il est nécessaire de fournir à ces modèles climatiques est l’évolution de la concentration de
l’atmosphère en gaz à effet de serre (GES).

Scénarios climatiques

Le GIEC a proposé différents scénarios d’évolutions possibles des émissions anthropiques et des
concentrations en GES et particules pour le XXI siècle :

• le scénario A1 est associé à une croissance économique rapide, à une population mondiale
atteignant  un maximum au milieu du siècle avant  de décliner et  au développement de
nouvelles technologies plus efficaces. Il est aussi caractérisé par une convergence entre
régions,  en particulier  du revenu par  habitant.  Dans le  cas du scénario A1,  l’évolution
technologique respecte un équilibre entre les sources d’énergie ;

• le  scénario  A2  est  associé  à  un  monde  très  hétérogène,  avec  un  développement
économique essentiellement régional, un accroissement continu de la population et une
évolution technologique plus lente que pour les autres scénarios ;

• le scénario B1 décrit un monde convergent avec une population mondiale culminant au
milieu du siècle comme pour le scénario A1. L’accent est placé sur des solutions mondiales
orientées  vers  une  viabilité  économique,  sociale  et  environnementale,  y  compris  une
meilleure équité ;

• le scénario B2 décrit un monde où l’accent est placé sur des solutions locales dans le sens
de la viabilité économique, sociale et environnementale. La population mondiale s’accroît
de manière continue mais à un rythme plus faible que dans le scénario A2. L’évolution
technologique est moins rapide et plus diversifiée que dans les scénarios B1 et A1.

Il convient de prendre conscience qu’une analyse de risque peut se baser sur d’autres scénarios,
compte tenu de l’évolution rapide des études et projections sur le sujet.

Modèles climatiques

Que  nous  réserve  le  siècle  prochain ?  On  pense  que  les  évolutions  des  températures,  des
précipitations, des événements extrêmes et des niveaux d’eau constitueront les principaux effets
du changement climatique sur le secteur des transports. Pour mieux comprendre ce qui pourrait
survenir dans un futur proche ou plus lointain, les scénarios du GIEC ont été utilisés dans des
modèles climatiques à l’échelle de la France, dans le cadre d’une mission d’expertise confiée à
Jean Jouzel, vice-président du Groupe 1 « Éléments scientifiques » du GIEC, en janvier 2011.
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À l’échelle de la France, les évolutions climatiques sont simulées à partir des modèles climatiques
régionaux français, comme par exemple : ARPEGE-Climat et LMDz, respectivement développés
par le CNRM-Météo-France (Centre national de recherches météorologiques) et l’IPSL (Institut
Pierre-Simon Laplace) :

• le  modèle  ARPEGE-Climat  utilisé  à  Météo-France  est  dérivé  du  modèle  de  prévision
opérationnelle à courte échéance ;

• le modèle LMDz est aussi un modèle de circulation générale à maille variable ;

• le  modèle  ALADIN-Climat  utilisé  à  Météo-France  est  dérivé  du  modèle  de  prévision
opérationnelle à courte échéance ALADIN ;

• le modèle MAR est quant à lui, comme ALADIN-Climat, un modèle couvrant un domaine à
aire limitée ;

• enfin, le projet ANR SCAMPEI2 (Piazza et al., 2012) apporte une réponse plus précise à la
question  du  changement  climatique  dans  les  régions  de  montagne  de  la  France
Métropolitaine.  Il  s’appuie en partie sur des modèles de simulation issus de l’expertise
dirigée par Jean Jouzel.  Les phénomènes extrêmes, l’enneigement et les incertitudes y
sont  modélisées  avec  une  maille  plus  fine  (8 km)  pour  tenir  compte  au  mieux  de  la
complexité topographique.

À  l’échelle  mondiale,  pour  produire  ses  rapports  et  les  scénarios  climatiques  qui  les
accompagnent, le GIEC utilise 23 modèles de type AOGCM (les plus complexes).

Incertitudes inhérentes à la modélisation et à la science du climat

Basées sur des modèles complexes et diverses hypothèses de prospective socio-économique,
des incertitudes subsistent quant aux prédictions du climat futur. Elles sont liées :

• à la variabilité naturelle du climat ;

• aux scénarios  d’émissions  de GES et  en particulier,  aux  émissions  de GES liées  aux
politiques de réduction d’émission de GES qui seront adoptées par nos sociétés et aux
modélisations des émissions de GES ;

• à la capacité des modèles climatiques à reproduire le fonctionnement du climat.

Les modèles du GIEC proviennent de différents centres de recherche. Ils se distinguent par leur
paramétrisation. Leurs différences résultent avant tout de choix documentés faits par les équipes
scientifiques qui les conçoivent. L’utilisation de ces modèles permet de produire des résultats plus
robustes parce que moins dépendants du choix de paramétrisation. Cette méthodologie permet de
réduire l’incertitude et d’en préciser les marges.

Pour  l’échelle  française,  le  PNACC s’appuie  sur  les  résultats  présentés  dans les  rapports  de
janvier 2011 et février 2012 issus de la mission d’expertise confiée à Jean Jouzel (Peings, 2011,
2012 ; Planton, 2012). Afin de prendre en compte les incertitudes liées à la modélisation climatique
et aux scénarios d’émission utilisés, le rapport de janvier 2011 s’est basé sur deux modèles –
ARPEGE-Climat et LMDz – et deux scénarios : le scénario A2, considéré comme plutôt pessimiste
et le scénario B2, plutôt optimiste. Quant au rapport de février 2012, il s’est basé sur :

• trois modèles climatiques, chacun pour trois périodes de 30 ans : 1961-1990 en période de
référence, 2021-2050 pour un futur proche et 2071-2100 pour la fin du siècle ;

• les scénarios A2 et B2 ;

• des simulations basées sur le scénario de concentration en GES et en aérosols A1B.

L’ensemble des simulations est rendu disponible dans la base de données DRIAS3 (Donner accès
aux scénarios climatiques Régionalisés français pour l’Impact et l’Adaptation de nos Sociétés et
environnements).

2 http://www.cnrm.meteo.fr/scampei 
3 http://www.drias-climat.fr/
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Projections climatiques considérées

Des données de projections climatiques issues de nombreuses modélisations sont  disponibles
pour  l’échelle  mondiale  dans  différents  rapports  du  GIEC.  Plusieurs  rapports  font  état  des
projections climatiques disponibles aux échelles nationale et régionale et de travaux scientifiques
en cours sur le sujet. En particulier, les rapports rédigés sous l’expertise de Jean Jouzel (Peings et
al,  2012) répondent à la demande du ministère de l’Écologie, du Développement durable, des
Transports et du Logement, dans le cadre de la stratégie d’adaptation française, qui l’a missionné
afin  d’organiser  les  travaux  des  météorologues  projectionnistes4 pour  fournir  des  projections
climatiques.

Les résultats des projections climatiques disponibles lors de la rédaction du présent guide sont
ceux issus du 4e rapport d’évaluation du GIEC et des rapports de janvier 2011 et février 2012 issus
de  la  mission  d’expertise  confiée  à  Jean  Jouzel.  Les  principales  catégories  de  variables
climatiques étudiées sont la température, les précipitations, le niveau des eaux souterraines, le
vent,  les événements météorologiques extrêmes,  le niveau des mers et  le climat  de houle,  la
biodiversité en France métropolitaine et d’outre-mer.

3.5.2 - Définir des scénarios climatiques

Base de données des projections climatiques

La question de l’adaptation au changement climatique nécessite des informations très localisées à
différentes  échelles  de  temps.  Une  part  de  ces  informations  est  aujourd’hui  produite  par  les
laboratoires de recherche sur le climat, sous forme de scénarios climatiques. Compte tenu de leur
technicité,  elles  sont  encore  difficilement  accessibles  et  exploitables  par  les  acteurs  socio-
économiques.  En  faciliter  l’accès  est  essentiel.  Le  portail  Drias  les  futurs  du  climat
(<http://www.drias-climat.fr/>) répond à cette nécessité en permettant à tous les acteurs concernés
par l’adaptation aux changements climatiques (collectivités territoriales, services de l’État, bureaux
d’études,  entreprises…)  de  consulter  et  obtenir  aisément  les  données  et  produits  issus  des
modèles numériques de simulation climatique.  L’ouverture du portail  Drias les futurs du climat
constitue  une  réalisation  transversale  majeure  du  plan  national  d’adaptation  au  changement
climatique. Météo-France continuera d’en assurer l’enrichissement,  en lien avec les actions de
recherche menées au sein des communautés scientifiques française et internationale.  Drias les
futurs du climat offre un accès libre et gratuit aux dernières avancées de la modélisation et des
services climatiques. Les informations présentées sont les données régionalisées des projections
climatiques les plus récentes produites par les acteurs de la recherche sur le climat en France
(CERFACS, CNRM, IPSL), en particulier le projet SCAMPEI. Les paramètres et indicateurs sont
représentés à différentes résolutions, sur toute la France métropolitaine.

Le portail est organisé autour de trois espaces :

• un  espace  Découverte,  qui  propose  des  cartes  interactives  représentant  différents
indicateurs  climatiques.  Cet  espace  permet  une  analyse  immédiate  et  une  bonne
appréhension des jeux de données et produits accessibles sur le portail ;

• un  espace  Accès  données  et  produits  qui  permet,  après  une  étape  d’identification,  de
commander  et  de  télécharger  les  projections  climatiques  régionalisées  sous  format
numérique (brutes ou corrigées par rapport à l’observation). Cet espace est principalement
destiné aux utilisateurs avertis qui exploiteront par exemple ces informations pour des études
d’impact ;

• un  espace  Accompagnement,  permet  par  ailleurs  de  disposer  par  le  biais  de  textes
explicatifs, d’une foire aux questions, et d’un centre d’accompagnement, des informations
nécessaires pour une bonne utilisation des services proposés par Drias les futurs du climat.

4 Au sein du Centre National de Recherches Météorologiques de Météo-France et de l’Institut Pierre Simon Laplace. 
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D’autres  sources  d’informations  peuvent  également  être  utilisées,  comme  le  site  de  Météo
France5, qui permet de suivre l’évolution de la pluviométrie et de la température localement ainsi
que d’avoir accès à leurs projections.

Enfin,  différents  documents  synthétisent  des  données  relatives  aux  évolutions  climatiques
attendues à une échelle plus locale. Au niveau régional par exemple, les Schémas Régionaux du
Climat, de l’Air et de l’Énergie (SCRAE) offrent un aperçu des changements climatiques attendus à
l’échelle régionale à différents horizons. Ils définissent également une analyse de la vulnérabilité
de la région considérée aux effets des changements climatiques. Ces documents sont évalués et
peuvent être révisés. Le décret paru au JO du 18 juin 2011 fixe leur contenu et les modalités
d’élaboration (articles R, 222-1 à R, 222-7 du Code de l’environnement).

Retour d’expériences et analogies climatiques

Lorsque l’on se projette dans l’avenir pour définir des scénarios climatiques dans le cadre d’une
analyse de risque, il n’est pas évident d’obtenir des références chiffrées sur les évolutions des
aléas. Par exemple, quelle serait la conséquence d’une augmentation de l’intensité des pluies pour
le débit des voies navigables ? Afin de dépasser cette difficulté, il faut pouvoir « transposer » sur le
futur les événements actuels, à l’aide notamment d’une base de données sur ces événements
actuels. Dans le cas de l’exemple précédent, il faudrait disposer de l’information suivante : « pour
un événement pluviométrique extrême d’intensité actuelle Y, j’ai un débit correspondant de X ».
Alors,  si  on  prévoit  une  intensité  de  la  pluviométrie  deux  fois  plus  importante  en  2100
qu’aujourd’hui, on peut soit :

• définir  à  dire  d’expert  que le  débit  correspondant  est  de 2X,  avec des possibilités  de
glissements par exemple ;

• travailler sur un modèle de calcul pour estimer ce débit.

Il est également possible de se baser sur :

• une veille de retour d’expériences : événements extrêmes, canicule de 2003, tempêtes
connues…

• et / ou des analogies avec des territoires subissant déjà ces conditions climatiques.

5 <www.meteofrance.com/climat/france>
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Chapitre 4 - Comment caractériser la vulnérabilité 
physique d’un réseau de transport ?

La criticité physique consiste à déterminer l’impact de chacun des aléas retenus sur chacun des
systèmes ponctuels (et de leurs composants) de transport en fonction de ses caractéristiques et
notamment, de ses vulnérabilités physiques. Ceci permet de déterminer les systèmes ponctuels
susceptibles de subir des dommages importants.

L’analyse de criticité physique  est réalisée en deux étapes : elle est conduite dans un premier
temps à l’échelle globale des grandes familles de systèmes des réseaux étudiés, puis détaillée au
niveau de chaque système et de chacun de leurs composants. Ainsi, il est nécessaire de bien
connaître les réseaux étudiés en les décomposant en systèmes ponctuels et composants et en
détaillant leurs caractéristiques et vulnérabilités physiques.  La caractérisation des réseaux et de
leurs vulnérabilités face aux aléas climatiques est affinée au fur et à mesure de la progression de
l’analyse de risque, dans un processus itératif. Le niveau de détail dépend des objectifs attendus,
qu’ils  concernent  un  réseau  donné  (optimisation  des  interventions  sur  le  réseau,  anticipation
d’investissements lourds, réévaluation des mesures d’exploitation, mise en place de consignes
d’urgence  pour  la  sécurité  des  usagers…)  ou  la  priorisation  des  interventions  sur  un  parc
d’infrastructures.

4.1 - Notions de vulnérabilité physique et de criticité physique
Les facteurs de vulnérabilité sont introduits comme des éléments aggravants le risque (absence
d’alertes, effets de site…) ou de sensibilité des éléments de l’infrastructure face aux événements
climatiques (buses obstruées, ouvrages dégradés, système d’évacuation des eaux plus ou moins
performants…).  La  vulnérabilité  est  un concept  largement  utilisé  dans plusieurs  domaines de
recherche, mais sa définition est souvent ambiguë et soulève parfois des malentendus. Le choix
retenu dans ce rapport est de distinguer vulnérabilité fonctionnelle et vulnérabilité physique, cette
dernière étant définie comme la sensibilité d’un réseau à un aléa climatique particulier, c’est-à-dire
l’amplitude du dommage produit par l’occurrence de cet aléa. Il n’existe donc pas de vulnérabilité
physique  intrinsèque  mais  une  vulnérabilité  physique  pour  chacun  des  aléas  concernés.  La
vulnérabilité physique dépend des éléments exposés et de leurs résistances, comportements, etc.

Un système peut donc être vulnérable à un aléa mais robuste et résilient pour d’autres. À ce titre, il
convient de distinguer ces deux concepts : robustesse et résilience. La robustesse est la capacité
d’un système à fonctionner en situation dégradée face à cet aléa donné si celui-ci a conduit à un
dysfonctionnement (dommage). La résilience correspond à la capacité du système à recouvrer en
totalité ou en partie le fonctionnement après l’occurrence de l’aléa.

La criticité physique est une notion à mettre en relation avec la vulnérabilité physique et peut être
vue  comme  une  caractéristique  d’un  composant  ou  d’un  ensemble  de  composants  dans  un
système.  Là  aussi,  plusieurs  définitions  sont  données  dans  la  littérature  scientifique.  Une
interprétation  est  que  les  systèmes  et  composants  critiques  sont  ceux  essentiels  au
fonctionnement du réseau de transport. Cette criticité physique peut être jugée d’une part, par
l’amplitude  de  l’aléa,  d’autre  part,  par  la  vulnérabilité  du  système  face  à  cet  aléa,  d’où  le
croisement de ces deux notions.

La notion  de vulnérabilité  est  particulièrement  importante  et  a  été  introduite  dans les  travaux
scientifiques et techniques pour pallier la critique souvent formulée que les études de risque sont
trop souvent « aléa-centrées », c’est-à-dire ne tenant pas compte des capacités du système à
résister à leur exposition.
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4.2 - Découpage du réseau de transport étudié en systèmes ponctuels
de transport et composants

Les systèmes ponctuels constitutifs d’un réseau de transport ne sont pas tous aussi sensibles aux
différents aléas climatiques. Un découpage du réseau de transport étudié en systèmes ponctuels,
puis un découpage de chaque système en composants est  nécessaire.  Ces découpages vont
permettre de réaliser la phase de caractérisation de la vulnérabilité de chaque élément du réseau
étudié, dans le cadre de l’analyse de criticité physique.

Un processus par itération est préconisé pour limiter le travail de décomposition aux systèmes
voire composants les plus sensibles à chaque aléa. Par exemple, la connaissance précise des
systèmes de drainage routier sera pertinente par rapport à l’aléa « fortes pluies », mais ne le sera
pas par rapport à l’aléa « canicule ». En effet, plus la description du réseau est fine, plus le travail
d’analyse qui suivra sera long et complexe. Il est donc nécessaire d’adapter le niveau de détail aux
objectifs  de  l’analyse  (chapitre  2.3).  Il  convient  également  d’adapter  le  niveau  de  détail  aux
données  disponibles  pour  mener  à  bien  les  analyses.  C’est  pourquoi,  il  est  généralement
recommandé de commencer par décomposer le réseau de transport étudié en grandes familles de
systèmes ponctuels plutôt que d’en détailler très précisément tous les composants dès le début de
l’analyse. Ceci est d’autant plus vrai lorsque les analyses portent sur des réseaux conséquents,
par exemple, des réseaux situés sur des territoires étendus.

Une fois  la  décomposition réalisée,  il  est  également  nécessaire de décrire les composants et
systèmes.  Selon l’infrastructure et la composition du groupe d’experts, cette description pourra
prendre en compte le maillage interne du réseau de transport collectif et l’ensemble du système
multimodal de déplacements. Par ailleurs, il peut être utile d’y consigner les enjeux des éléments
des réseaux : cette partie est détaillée au Chapitre 4.

Il est nécessaire de reprendre ce travail sous forme de tableau afin de pouvoir réaliser l’étape de
croisement « caractéristiques des aléas x vulnérabilité physique des réseaux étudiés »,  c’est-à-
dire,  l’analyse de criticité physique.  Un exemple de tableau de décomposition (tableau  6),  est
donné ci-dessous. Cet exemple, issu du projet COUNTERACT6, correspond à une décomposition
d’un réseau de transport collectif urbain. Son niveau de précision très fin est plus particulièrement
adapté à des systèmes localisés urbains, mais ne serait pas préconisé pour une étude plus large
sur le territoire d’une agglomération.

6 COUNTERACT est un projet européen où la méthode de cartographie des risques présentée dans ce document de
travail a été éprouvée dans l’analyse des vulnérabilités des infrastructures de transport face au risque terroriste.
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Catégorie cible

Catégorie

Sous-catégorie 1 Lieu/Objet Descriptif

Sous-catégorie 2 ... ...

Métro

Station de métro place de la
République

Accès piétons

Escalators 1-4

Entrées annexes

Entrées principales

Accès véhicules

Stations de métro (toutes) Ligne 2 Accès au quai

PCC

PCC 1

PCC 2

Bus

Réseau de bus

Arrêts

Arrêts (tous)

Arrêts ligne 10

Matériel roulant

Dépôt

… … …

Tableau 6 : Résultat du découpage d’un réseau de transport : exemple de grille utilisée dans le projet COUNTERACT
(COUNTERACT Consortium)

Dans  cet  exemple,  la  catégorie  correspond  au  « réseau  étudié ».  Ses  sous-catégories  ou
« systèmes », sont décomposés en lieu/objet ou « composants ».

L’approche proposée précédemment est bien sûr transposable à d’autres types de réseaux ou de
systèmes. Il est ainsi possible de décomposer un réseau en grandes familles de systèmes, par
exemple : ouvrages d’art (ponts, tunnels, etc.), gares, sections de voies ferrées, ports, sections de
voies fluviales, aéroports, sections de routes… Il est également possible de décomposer chacun
de ces systèmes en composants, par exemple pour le réseau ferroviaire : les lignes ferroviaires,
les rails, les caténaires, les objets relatifs à la signalisation, les ouvrages d’art…
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4.3 - Vérification de la vulnérabilité du réseau face à un aléa
Grâce au tableau de décomposition des réseaux étudiés, il est possible d’identifier les principaux
systèmes et / ou composants du réseau. Il s’agit maintenant de vérifier que ces systèmes et / ou
composants sont réellement exposés. Pour cela, il est nécessaire de tenir compte des impacts que
peuvent engendrer les aléas sur les réseaux étudiés, en fonction des facteurs de vulnérabilité de
ses composants et de ses systèmes.

4.3.1 - Détermination des facteurs de vulnérabilité physique du réseau

Cette étape nécessite la réalisation d’une liste de facteurs de vulnérabilité physique. On peut citer
comme facteurs prioritaires à prendre en compte dans les analyses (projet RIMAROCC, 2010 ;
FHWA, 2012) :

• l’âge de l’infrastructure, de quelques années à plus de 100 ans ;

• la durée de vie programmée et l’état du système par rapport à cette durée ;

• les règles de conception, absentes, anciennes ou modernes ;

• les matériaux utilisés ;

• les procédures d’inspection et  de maintenance existantes, allant  de l’absence complète
d’action à une inspection systématique détaillée après chaque événement exceptionnel ;

• les données de retours d’expériences des comportements des réseaux étudiés face aux
aléas climatiques ;

• l’élévation de l’infrastructure (par rapport au niveau de la mer ou d’un cours d’eau) ;

• etc.

Parmi ces facteurs, certains sont plus difficiles à évaluer et alors, moins discriminants.

En fonction du niveau de détail  de l’analyse,  il  peut  être nécessaire de compléter  la liste des
facteurs de vulnérabilités.

4.3.2 - Vérification de la vulnérabilité d’un composant face à un aléa

Après avoir pris connaissance de la liste des facteurs de vulnérabilité physique des composants
et / ou systèmes des réseaux étudiés, il faut vérifier leur vulnérabilité face à un aléa. Pour cette
étape,  les experts des réseaux étudiés,  en lien avec les autres experts  du groupe de travail,
pourront  s’appuyer  sur  la  définition  de  scénarios  d’impacts  d’aléas.  Ces  scénarios  doivent
permettre  de  décrire  qualitativement  –  à  l’aide  de  la  liste  de  facteurs  de  vulnérabilité  –  ou
quantitativement – à l’aide de logiciels – le type de vulnérabilité du composant face à l’aléa, en
tenant compte de la liste précédemment établie. Il est également utile de vérifier si la vulnérabilité
d’un composant à un aléa peut avoir des conséquences pour la vulnérabilité de tout le système,
voire tout le réseau étudié : « la vulnérabilité du composant n°X peut-elle avoir des conséquences
sur la vulnérabilité d’un autre composant ? ». Par exemple :

• un composant n°1 du système étudié est vulnérable à un aléa n°1 ;

• le composant n°2 du système n’est pas vulnérable à l’aléa n°1, mais la dégradation du
composant n°1 est susceptible d’entraîner sa dégradation.

Dans ce cas, il faut ré-évaluer la vulnérabilité du composant n°2 au regard de la vulnérabilité du
composant n°1. Il est par exemple possible de définir :

• que les deux composants ont la même vulnérabilité à l’aléa étudié ;

• ou encore, si une forte dégradation du composant n°1 entraîne une faible dégradation du
composant n°2, que le composant n°1 est très vulnérable à l’aléa n°1 et le composant n°2,
moyennement vulnérable à cet aléa.

Vulnérabilités et risques : les infrastructures de transport face au climat 27 



La définition de ces scénarios d’impacts peut également s’appuyer sur :

• des  scénarios  d’évolution  socio-économique  (VDOT,  sans  date).  Les  évolutions
économiques peuvent avoir un impact sur le niveau d’entretien des systèmes étudiés ;

• des scénarios d’évolution des territoires, qui permettent de tenir compte des évolutions de
l’urbanisation et donc, de l’évolution des lieux à enjeux de desserte ;

• d’autres scénarios comme des scénarios d’évolution des politiques étatiques en ce qui
concerne la  gestion  du  patrimoine d’infrastructures  (VDOT,  sans  date).  De  même,  les
impacts plus larges sur le territoire peuvent être projetés, pour tenir compte des éventuels
effets  induits.  Par  exemple,  un aléa impactant  les réseaux de transport  d’énergie peut
impacter indirectement la circulation ferroviaire.

Après, il est possible de consigner les évaluations de la vulnérabilité en combinant les tableaux de
décomposition des aléas étudiés et de caractérisation des aléas (tableau 5, éventuellement sans
les notes attribuées aux aléas) en un seul tableau (tableau 7).

Aléas à retenir éventuellement

Aléa n°1 Aléa n°2 …

Caractéristiques Caractéristiques Caractéristiques

Réseaux
étudiés

Système
ponctuel n°1

Composant n°1

Comment et en quoi 
le composant n°1 
est-il vulnérable à 
l’aléa n°1 ?

Comment et en quoi 
le composant n°1 
est-il vulnérable à 
l’aléa n°2 ?

Composant n°2

Comment et en quoi 
le composant n°2 
est-il vulnérable à 
l’aléa n°1 ?

…

…

Système
ponctuel n°2

Composant n°1

Composant n°2

…

… …

Tableau 7 : Tableau de vérification de la vulnérabilité potentielle des systèmes et composant d’un réseau, 
à un niveau fin de détail

4.3.3 - Notation de la vulnérabilité physique du réseau

Après avoir complété le tableau de vulnérabilité (tableau  7),  il  faut enfin attribuer une note de
vulnérabilité à chaque système et composant du réseau étudié. Pour cela, il est nécessaire de
définir une échelle de vulnérabilité. De la même façon que pour la définition de l’échelle des aléas
(chapitre 3.4), il faut établir des définitions pour chaque niveau de l’échelle.
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À ce stade, le résultat obtenu peut être présenté sous la forme d’un tableau, comme celui ci-dessous
(tableau 8) :

Réseaux étudiés

Système n°1

Composant n°1
Note  de  vulnérabilité  du  composant  n°1
(système n°1)

Composant n°2
Note  de  vulnérabilité  du  composant  n°2
(système n°1)

… …

Système n°2

Composant n°1 …

Composant n°2 …

… …

… … …

Tableau 8 : Tableau de notation des vulnérabilités physiques

4.3.4 - Ressources pour évaluer la vulnérabilité d’un réseau face à un aléa

Différentes méthodologies sont envisageables pour établir une liste de facteurs de vulnérabilité et
effectuer la pondération.

Retours d’expérience

La consultation des experts peut se faire :

• en réunions. Elles pourront réunir des experts d’un type d’infrastructures ou encore, des
experts  d’un  segment  étudié  (WSDOT,  2011).  Décider  de  l’échelle  de  vulnérabilité  en
réunion permet d’avoir une échelle harmonisée pour tous les experts, qui devront alors se
mettre d’accord sur les définitions des niveaux de vulnérabilité ;

• en interrogeant les experts individuellement, par le biais de questionnaires ou d’entretiens
(STAC, 2013).

Ces derniers pourront indiquer quelles sont les infrastructures les plus vulnérables en s’appuyant
sur leurs propres connaissances et leur expérience.

Bases de données et documentation

Il est également possible d’évaluer la vulnérabilité d’une infrastructure à l’aide :

• de bases de données : les Images de Qualité des Ouvrages d’Art (IQOA) et du Réseau
Routier National (IQRN) fournissent des indicateurs de l’état d’ouvrages d’art et de routes ;

• d’études : le Cerema par exemple, dans son guide de maîtrise des risques appliquée à un
ouvrage d’art, a défini de nombreux facteurs de vulnérabilité physique (Sétra, 2013) ;

• d’investigations de terrain ;

• de données statistiques ou historiques, issues par exemple des suivis et inspections des
infrastructures effectués par les gestionnaires ;

• des  modélisations :  il  existe  par  exemple  des  modélisations  du  comportement
d’infrastructures selon diverses sollicitations (vent, etc.) ;

• etc.

Il  peut  néanmoins  être  difficile  d’avoir  accès  à  ce  type  de  renseignements,  qui  proviennent
généralement de sources variées : bases de données spécifiques, des retours d’expérience des
gestionnaires des réseaux, experts, etc.
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Chapitre 5 - Comment évaluer la vulnérabilité 
fonctionnelle d’un réseau
de transport ?

L’objectif d’un réseau de transport est de permettre à ses usagers de se déplacer dans de bonnes
conditions, ou bien de transporter des marchandises. De façon très générale, la performance d’un
réseau de transport englobe :

• la connectivité : le réseau offre-t-il la possibilité de se déplacer d’un point à un autre ?

• la  qualité  de  service :  dans  quelles  conditions  de  vitesse,  de  confort,  de  sécurité,  de
fiabilité, etc., le réseau permet-il aux usagers de se déplacer ?

• la capacité : combien d’usagers le réseau peut-il supporter simultanément ? Les notions de
qualité de service et de capacité sont très liées. En effet, si l’on veut déplacer plus de
personnes ou de marchandises en même temps au même endroit, une qualité moindre se
traduira par une perte de temps, de fiabilité, des embouteillages, des files d’attente, etc. ;

• le  coût :  le  réseau de transport  engendre des coûts  de construction,  de maintenance,
d’exploitation,  qui se traduisent  soit  dans les prix payés par les usagers,  soit  dans les
financements apportés par les contribuables.

Chacun  des  systèmes  (route,  pont,  tunnel,  voie  ferrée,  gare,  etc.) constituant  un  réseau  de
transport participe à sa performance. Si un ou plusieurs de ces systèmes est indisponible, alors le
réseau sera moins efficace : cela se traduira par un impact sur une ou plusieurs des variables
citées ci-dessus.

L’analyse  de  criticité  fonctionnelle  a  pour  objectif  d’identifier  l’impact  de  défaillances  sur  la
performance du réseau. C’est  un des éléments à partir  desquels il  sera possible d’établir  des
priorités sur les protections et solutions à mettre en place.

Ces défaillances, qui peuvent être causées par des événements climatiques extrêmes, peuvent
arriver soit isolément (une rue est emportée par un glissement de terrain, mais le reste du réseau
n’est pas touché), soit  simultanément (une inondation bloque plusieurs routes et voies ferrées
dans un même secteur). Dans un cas comme dans l’autre, cela peut n’avoir qu’un impact faible du
point de vue de la fonctionnalité du réseau (les axes touchés n’étaient pas très utilisés et des
itinéraires de report sont disponibles ; les usagers peuvent donc toujours se déplacer, dans des
conditions proches de la normale) ou bien un impact très élevé (les déplacements deviennent
substantiellement plus difficiles, voire impossibles).

Ces impacts se mesurent à l’échelle des variables citées ci-dessus. Pour savoir si un système ou
un ensemble de système est essentiel au fonctionnement du réseau, il faut identifier à qui ils sont
utiles, pourquoi et comment les usagers peuvent s’adapter s’ils deviennent indisponibles. C’est
l’objectif de l’analyse de criticité fonctionnelle.

Cette partie s’articule en trois sections. La première détaille les fonctions d’un réseau de transport,
et  définit  la  notion  de performance pour  chacune de ces  fonctions.  La seconde présente  les
principes de l’analyse de criticité fonctionnelle. La dernière présente des exemples de méthodes
qui peuvent être mises en œuvre de façon concrète.
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5.1 - Fonctions d’un réseau de transport
Dans  la  perspective  de  l’analyse  de  criticité  fonctionnelle,  on  peut  distinguer  trois  grandes
catégories de fonctions :

• les fonctions indispensables de transport : il faut considérer, dans cette catégorie, les
déplacements  qui  doivent  à  tout  prix  être  toujours  possibles,  particulièrement  en  cas
d’événement climatique extrême : l’accès des équipes de secours, de soin, des pompiers,
de la police, l’évacuation de personnes (par leurs propres moyens ou non), le transport de
biens de première nécessité, les transports militaires, etc. Il s’agit essentiellement d’une
question de connectivité : il faut pouvoir aller de partout à partout, sachant que les solutions
permettant  d’assurer  cette  connectivité  peuvent  inclure  l’interdiction  d’utilisation  des
réseaux  de  transport  à  d’autres  usagers,  la  conception  et  l’utilisation  de  véhicules
spécifiques, le recours à d’autres modes, etc. ;

• les  fonctionnalités  de  desserte  ou  d’accessibilité :  il  s’agit  des  déplacements  qui
concernent  les  services  essentiels  tels  que l’accès à  l’alimentation,  à  des services  de
santé, etc. Il s’agit de déplacements substituables : si, pour les personnes habitant dans un
lieu  donné,  tel  magasin  d’alimentation  devient  inaccessible,  mais  qu’un  autre  reste
disponible, cela ne génère pas de problème particulier. Par contre, si tous les magasins
deviennent inaccessibles, les conséquences peuvent rapidement devenir très graves ;

• les  fonctionnalités  courantes  de  transport : il  s’agit  de  tous  les  déplacements  de
personnes  et  de  marchandises  participant  au  fonctionnement  de  la  société,  et  de
l’économie  en  particulier.  La  fonction  du  réseau  de  transport  est  de  permettre  ces
déplacements  dans  de  bonnes  conditions,  y  compris  de  sécurité.  Une  perte  de
performance du réseau de transport se traduit, du point de vue des usagers (passagers et
transporteurs de marchandises) par des pertes de temps,  des retards,  la nécessité de
reporter ou réorganiser des déplacements, voire de reporter des activités, de les mener
ailleurs  qu’au  lieu  initialement  prévu  ou  privilégié,  ou  encore  de  les  annuler.  Pour  les
chaînes logistiques, cela peut causer une rupture d’approvisionnement aux conséquences
économiques qui peuvent aller jusqu’à la faillite (et donc à des destructions d’emploi).

L’analyse  de  criticité  fonctionnelle  discutée  dans  cette  partie  concerne  essentiellement  ces
catégories. Ceci dit, les réseaux de transport ont un certain nombre d’autres fonctions, qu’il est
utile de rappeler ci-dessous :

• les fonctions support : les usagers doivent pouvoir effectuer leurs déplacements dans de
bonnes  conditions  de  sécurité.  Cela  inclut  l’information  et  la  sécurité  pendant  les
événements extrêmes ;

• les fonctions connexes : les réseaux de transport peuvent avoir des fonctions associées,
écologiques, sociales, etc. Par exemple, le réseau de voies navigables assure la fourniture
en eau potable de certaines agglomérations, l’irrigation des zones agricoles, la protection et
le développement de la biodiversité (par les berges en techniques végétales).

De plus, d’autres réseaux peuvent être liés physiquement aux réseaux de transport, comme les
réseaux de télécoms dans les ouvrages d’art. Dans une configuration de ce genre, les réseaux de
transport et les autres sont probablement exposés aux mêmes aléas, il peut être utile d’en étudier
la criticité fonctionnelle par la même occasion.

5.2 - Principes de l’analyse de criticité fonctionnelle
L’objectif de base de l’analyse de criticité fonctionnelle est de déterminer les conséquences pour la
fonctionnalité du réseau d’une défaillance dans un système de transport.  L’analyse de criticité
fonctionnelle  identifie  les  systèmes  dont  l’indisponibilité  a  des  conséquences  graves :  si  ces
systèmes sont vulnérables à des aléas, alors ils devront faire l’objet d’un traitement en priorité.
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En pratique, quelle que soit l’origine et la nature de la défaillance, elle se traduit, pour l’usager, soit
par une perte de performance (une route, une gare, un aéroport, sont partiellement indisponibles,
ce qui engendrera des retards, des attentes, etc.), soit par une perte de connectivité, c’est-à-dire
de possibilité  de se déplacer  (une destination,  voire une région,  deviennent  inaccessibles par
route, par chemin de fer, etc.) L’analyse de criticité fonctionnelle peut donc être menée selon une
de ces deux perspectives, voire les deux.

5.2.1 - Pertes de connectivité des réseaux de transport

L’analyse  de  criticité  fonctionnelle  appliquée  aux  pertes  de  connectivité  est  particulièrement
pertinente pour vérifier qu’un réseau assure l’accès aux services de base, ou d’urgence. Elle l’est
également d’un point de vue économique et social si la perte de connectivité est amenée à durer.

Si l’accès de personnes à leurs emplois ou lieux d’étude est rendu impossible, ou si des chaînes
logistiques sont  coupées longtemps,  les  conséquences économiques et  sociales  peuvent  être
lourdes.

En pratique, l’objectif est de déterminer si une défaillance ou un ensemble de défaillances coupe
l’accès d’un certain  nombre de zones ou de personnes à  un certain  nombre de destinations
considérées  comme essentielles.  Prenons  un  exemple  simple,  illustré  par  la  figure  5,  où  on
regarde si l’accès à un hôpital est possible à partir d’un lieu d’habitation donné. On considère deux
cas, distincts par le nombre d’itinéraires disponibles.

S’il y a un seul itinéraire entre les deux, la criticité fonctionnelle de cet itinéraire est très élevée. En
effet,  s’il  vient  à  être  rompu  (parce  qu’un  tronçon  routier,  ou  un  carrefour,  sont  bloqués  en
conséquence  d’un  événement  climatique),  alors  les  habitants  de  la  zone  considérée  perdent
l’accès aux soins. S’il y a deux itinéraires, chacun des deux, pris isolément, n’a pas de criticité
fonctionnelle  très  élevée,  mais  il  faut  absolument  éviter  que  les  deux  soient  rompus
simultanément.

5.2.2 - Dégradation des performances des réseaux de transport

On  considère  ici  le  cas  où  les  événements  climatiques  ont  laissé  les  réseaux  de  transport
globalement fonctionnels (il est toujours possible de se rendre d’un point à un autre), mais voient
leurs performances dégradées, sur une période de temps relativement longue, laissant le temps
aux  usagers  de  se  réorganiser  (on  ne  s’intéresse  pas  aux  perturbations  dans  les  premiers
moments suivant l’événement climatique).
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Figure 5 : Criticité fonctionnelle du point de vue de la connectivité
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Concrètement, les défaillances peuvent se traduire par des routes, carrefours, gares, aéroports,
etc.,  devenus  indisponibles,  obligeant  les  usagers  à  faire  des  détours  ou  à  reporter  leurs
déplacements, ou les opérateurs à mettre en place des solutions de remplacement. Elles peuvent
également se traduire par des pertes de capacité engendrant des retards, des embouteillages, des
temps d’attente supérieurs à ce que les usagers rencontreraient si le réseau de transport était
laissé intact.

L’analyse  de  criticité  fonctionnelle  consiste  alors  à  déterminer  si  les  usagers  sont  fortement
impactés. Cette analyse peut être relativement simple si on se concentre sur un seul élément du
réseau de transport. Prenons l’exemple d’un aéroport, disposant de plusieurs accès routiers. Si
l’un de ces accès est indisponible, certains usagers devront faire un détour, qu’il doit être possible
de calculer. Si tous les accès sont indisponibles, l’aéroport devient inutilisable. L’impact pour les
usagers est plus complexe à mesurer dans ce cas : y a-t-il un autre aéroport à proximité ? Des
possibilités de transport par d’autres modes ? Il faut raisonner sur un périmètre plus large si l’on
souhaite répondre précisément à ces questions.

L’analyse de criticité  fonctionnelle  est  plus  complexe si  on  s’intéresse à  un réseau dans son
ensemble, car il devient alors pertinent de déterminer comment les usagers vont s’adapter. 

Ceux-ci  peuvent  faire un détour,  perdant  donc du temps,  et  faisant  éventuellement  perdre du
temps aux usagers du nouvel itinéraire qu’ils empruntent. En particulier, la criticité fonctionnelle
d’un système donné du réseau de transport dépend de sa place et de son rôle dans ce réseau.

On peut illustrer cette notion sur le cas simple ci-dessous (figure  6). Considérons un réseau de
deux routes reliant deux points entre lesquels il y a beaucoup de trafic. Ces routes peuvent être à
plus ou moins grande capacité, et de plus ou moins grande longueur.

Figure 6 : Criticité fonctionnelle du point de vue de la performance

Dans chaque cas, la conséquence de l’indisponibilité d’une des routes est plus ou moins grave :

(a) il  y  a  deux routes  à  forte  capacité :  la  coupure  d’une  des  deux  routes  n’est  pas  très
pénalisante pour les usagers qui peuvent se reporter sur la deuxième ;

(b) une des deux routes est à faible capacité : la coupure de la route à forte capacité est un
problème car beaucoup d’usagers vont se reporter dessus, engendrant de la congestion,
gênant les usagers déjà présents ;

(c) la deuxième route est beaucoup plus longue que la première : si la première est coupée,
les usagers devront faire un long détour ;

(d) les deux routes sont coupées : on retrouve ici un problème de connectivité, potentiellement
grave, car il n’est plus possible de faire le déplacement.

La  difficulté  est  de  généraliser  ce  type  de  raisonnement  à  l’échelle  de  réseaux  de  transport
complexes ; comme on le verra ci-après il est possible de s’appuyer sur les modèles de prévision
de la demande de transport pour mener des analyses de ce genre.
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5.3 - Mener une analyse de criticité fonctionnelle
Les méthodes pour mener des analyses de criticité fonctionnelle sont très diverses. L’objectif de
cette partie est de présenter quelques approches possibles.

5.3.1 - Évaluation des ruptures d’accessibilité

L’analyse de criticité  fonctionnelle  peut  être  focalisée sur  les  ruptures  d’accessibilité,  soit  des
services d’urgence à des zones impactées, soit de personnes à des services de base. De ce point
de vue,  il  existe au moins deux grandes catégories d’approche :  les analyses fondées sur les
indicateurs  d’accessibilité  et  les  analyses  identifiant  directement  les  réseaux  qui  doivent
absolument être protégés.

Le premier type d’analyse est particulièrement pertinent pour vérifier si des personnes pourraient,
à  cause  de  l’indisponibilité  d’un  ou  plusieurs  composants  d’infrastructure,  se  trouver  dans
l’impossibilité d’accéder à un centre de soin, par exemple. Une approche de ce genre a été menée
en Australie (Taylor et al., 2006).

Elle consiste à :

• définir et calculer un indicateur d’accessibilité pour chaque zone : si l’on reprend l’exemple
des centres de soin, on peut prendre la distance de chaque zone aux centres de soin les
plus proches selon leurs catégories. Dans l’exemple australien, il s’agit de l’indicateur ARIA
développé par l’administration de la santé pour l’accès aux soins ;

• identifier les composants d’infrastructures dont l’indisponibilité a l’effet le plus fort sur ces
indicateurs. Ils ont la criticité fonctionnelle la plus élevée.
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Figure 7 : Perte d’accessibilité (part du trafic) en fonction de la zone, correspondant
à la rupture du lien occasionnant la plus forte perte d’accessibilité (Jelenius et al., 2006)



Il est possible de construire des indicateurs de criticité fonctionnelle au niveau des zones elles-
mêmes. Il ne s’agit alors plus de savoir si l’indisponibilité d’un composant d’infrastructure a un
impact fort, mais si les habitants d’une zone donnée ont une probabilité élevée de perdre l’accès à
d’autres zones. Un indicateur de ce genre a été mis en œuvre en Norvège (Jelenius et Mattson,
2006) ;  pour chaque zone,  le lien dont  la rupture cause la plus haute perte d’accessibilité est
identifié et la part de déplacements rendus impossibles est indiquée sur une carte (figure 7).

Le  second  type  d’analyse  consiste  à  considérer  directement  le  cas  d’un  événement  pouvant
potentiellement rendre indisponible une grande partie des réseaux d’infrastructure (par exemple,
une inondation ou une tempête). Un tel événement aurait d’ailleurs très probablement également
des  impacts  sur  d’autres  réseaux  (énergie,  télécommunications,  etc.),  démultipliant  les
conséquences humaines et matérielles. Il est cependant difficile de prévoir les événements qui
peuvent avoir ce type d’impact. 

Pour contourner la difficulté liée à leur identification et leur probabilisation, il est possible de partir
directement de la définition des fonctions qui doivent être absolument préservées et d’en déduire
les réseaux de transport qui doivent rester disponibles en toute circonstance afin de permettre à
ces fonctions de rester accessibles et opérationnelles.

C’est l’esprit de la démarche RESAU² (CETE Méditerranée, 2011). Cette approche est dans la
continuité  des  approches  « réseaux  durcis »  élaborées  au  début  de  la  décennie  2000.  Elle
consiste, par l’interrogation des acteurs concernés par les situations de crise :

• à identifier  les sites névralgiques,  c’est-à-dire dont  le fonctionnement est  essentiel  à la
limitation des conséquences d’une crise et à leur résorption rapide ;

• à  en  déduire  quels  réseaux  (notamment  de  transport)  sont  absolument  essentiels  au
fonctionnement de ces sites ;

• et enfin, à identifier les mesures qui permettront que ces réseaux restent disponibles en
toute circonstance.

5.3.2 - Évaluation des pertes de performance par méthode multicritère

L’analyse de criticité fonctionnelle peut aussi être focalisée sur les déplacements courants des
personnes et  des marchandises.  L’indisponibilité  d’une route,  d’un carrefour,  ou de tout  autre
composant  d’un  réseau  de  transport  va  forcer  une  partie  des  usagers  à  changer  leur  façon
d’utiliser  le réseau de transport.  De ce point  de vue,  un système de transport  est  critique s’il
combine deux conditions :

• s’il  est  beaucoup  utilisé  (une  route  par  laquelle  personne  ne  passe  ne  pose  pas  de
problème de criticité fonctionnelle) ;

• s’il n’y a pas de « bon » second choix pour les usagers (la route coupée oblige les usagers
à faire un long détour ou à se reporter à un endroit où ils vont générer de la saturation, ou
l’aggraver).

Sur la base de cette logique,  il  est  possible de catégoriser la criticité fonctionnelle à partir  de
méthodes  multicritères.  Cette  méthode  a  été  appliquée,  par  exemple,  à  une  agglomération
française (Cerema, 2014). Pour chaque section analysée ont été identifiés : le trafic, sa structure
(interne, échange, transit, ou une combinaison des trois), les itinéraires de substitution, ainsi que
leur capacité à absorber un report de trafic. On catégorise alors les sections dans quatre groupes :

• « enjeu faible » : au moins un des itinéraires de report a une forte capacité disponible ;

• « enjeu moyen » : les itinéraires de report n’ont qu’une capacité disponible moyenne ;

• « enjeu fort » : un itinéraire de report de capacité disponible faible et un ou deux itinéraires
de report de capacité disponible moyenne ;

• « enjeu très fort » : les itinéraires de report n’ont qu’une capacité disponible faible.
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Cette méthode donne le résultat suivant, sur une sélection de six sections :

Section Trafic Structure Itinéraires de
substitution

Capacité de ces itinéraires de
substitution à absorber le report

de trafic estimé 
(par type de trafic)

Bilan : enjeu
de la section

Section
autoroutière 1

Très fort
Interne,

échange,
et transit

Interne : ponts 5 et 6 Faible

Enjeu très fortÉchange : pont 6 – RD2 Faible

Transit : aucun

RD 1 – rond
point 1 – pont 1

Moyen
Interne,

échange,
et transit

Interne : RD2 ou RN1 Moyenne

Enjeu moyen
Échange : RD2 ou RN1 Moyenne

Transit : section
autoroutière 2 – section
autoroutière 3 – RN 1

Moyenne

Section
autoroutière 2

– pont 2
Fort

Interne et
échange

Interne : vallée 1 Faible

Enjeu très fort
Échange : vallée 1 –
section autoroutière 4 Faible

Pont 3 Moyen
Interne et
échange

Interne : 5 autres ponts
de l’agglomération Moyenne

Enjeu moyen

Échange : ponts 1 et 2 Moyenne

Pont 1 Très fort
Interne,

échange,
et transit

Interne : autres ponts de
l’agglomération Moyenne

Enjeu fortEchange : autres ponts Faible

Transit : pont 2 Moyenne

Pont 4 Faible Interne
Interne : autres ponts de

l’agglomération élevée Enjeu faible

Tableau 9 : Exemple d’analyse multicritère sur quelques arcs d’une agglomération française (Source : Cerema, 2014)

Une telle approche permet d’identifier la criticité fonctionnelle des différentes sections. Elle est en
particulier relativement facile à mettre en œuvre sur la base de la connaissance pratique qu’ont de
leurs réseaux les acteurs concernés par la planification, l’exploitation et l’utilisation des réseaux de
transport :  gestionnaires, autorités organisatrices, etc.  Elle est ici focalisée sur la fonctionnalité
courante ; la question des transports d’urgence n’est pas spécifiquement abordée.
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Par ailleurs, bien qu’elle soit construite pour analyser les conséquences de ruptures isolées, elle
donne de premières informations sur les interactions entre ces conséquences. Par exemple, le
pont  3  est  identifié  comme ayant  une criticité  fonctionnelle  intermédiaire,  mais  l’indisponibilité
simultanée de ce pont et du pont 1 serait particulièrement problématique. D’autre part, la section
autoroutière  2  n’a  que deux itinéraires  de report.  Une rupture  simultanée des trois  itinéraires
engendrerait  des  conséquences  d’autant  plus  graves :  certains  déplacements  deviendraient
impossibles.

Ce type d’approche a été employé dans de nombreuses situations. Un exemple intéressant est
l’étude menée par l’autorité organisatrice des transports du New Jersey aux États-Unis (NJTPA,
2013) : l’analyse de criticité fonctionnelle repose sur un critère un peu différent de celui présenté
ci-dessus.  Il  combine,  pour  chaque  système  de  transport,  le  trafic  et  le  fait  que  le  tronçon
d’infrastructure soit  sur  un itinéraire desservant  des zones critiques (la  criticité  des zones est
calculée à partir d’un indice combinant la densité de population et la densité d’emplois).

5.3.3 - Évaluation des pertes de performance à l’aide d’un modèle de trafic

L’indisponibilité d’une partie d’un réseau de transport a un impact complexe sur l’organisation des
usagers (pour leurs déplacements). La méthode multicritère qui vient d’être décrite a l’avantage
d’être assez facile à mettre en œuvre, mais elle est, par construction, d’une précision limitée. Il est
possible d’affiner l’analyse, en ayant recours aux modèles de trafic.

Un modèle de trafic est généralement utilisé pour prévoir les impacts sur le trafic d’un changement
du réseau de transport, typiquement l’ouverture d’une nouvelle route, ligne ferroviaire, etc. Il peut
tout à fait être utilisé dans le cadre d’une analyse de criticité fonctionnelle : dans ce cas, on ne
l’utilise pas pour prévoir le trafic sur une nouvelle infrastructure, mais pour prévoir l’impact sur les
usagers de la fermeture d’infrastructures existantes.

Concrètement,  pour  l’analyse  de  criticité  fonctionnelle  liée  à  un  composant  du  réseau
d’infrastructure, il faut :

• faire  fonctionner  le  modèle  en  situation  « de  référence »,  c’est-à-dire  avec  un  réseau
d’infrastructure fonctionnant normalement. Le modèle va alors calculer les itinéraires et les
temps de trajet des usagers ;

• faire fonctionner le modèle en rendant « indisponible » un ou des systèmes de transport
(on l’enlève du réseau de transport  dans le  modèle).  Le  modèle  va alors  calculer  les
itinéraires et les temps de trajet des usagers dans ce nouveau cas ;

• comparer les deux prévisions. On verra alors que les itinéraires ont changé, et surtout que
les temps de trajet ont augmenté. Le modèle peut également être utilisé pour identifier les
pertes de connectivité (les déplacements devenus impossibles).

L’impact  de  l’indisponibilité  d’un  ou  plusieurs  composants  du  réseau  de  transport  se  traduit
concrètement essentiellement par des hausses de temps de parcours,  dues aux détours et  à
l’augmentation de la congestion. On pourra par exemple identifier que l’indisponibilité de telle route
dans telle ville engendrerait une augmentation totale des temps de parcours de 1000 h sur une
journée type. Il sera également possible de déterminer quels sont les usagers les plus impactés
par  cette  augmentation  et  enfin,  de  monétariser  ces  indicateurs  (de la  même façon que l’on
monétarise les indicateurs issus d’études de trafic pour mener l’analyse socio-économique d’un
projet d’infrastructure). Si l’on considère une valeur du temps de 10 €/heure de temps de trajet, la
perte pour la collectivité s’élève dans notre exemple à 10 000 € par jour. Ce genre de résultat peut
être utile  lorsqu’il  faut  prioriser  des renforcements d’infrastructures,  en prenant  en compte les
coûts de ces mesures et leurs efficacités.

Une telle étude a été menée sur une agglomération française (Cerema, 2014), avec la particularité
qu’un traitement automatisé a été mis en œuvre pour traiter une grande partie des arcs de réseau.
La carte ci-dessous illustre les résultats :
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La carte visualise clairement la criticité fonctionnelle des différentes routes. On voit que celle-ci est
d’autant  plus  élevée  que  le  trafic  est  fort,  mais  pas  seulement :  dans  certains  cas,  où  des
itinéraires de report sont disponibles, la criticité fonctionnelle est moins forte que dans d’autres, où
il n’y a pas d’alternative efficace au tronçon routier considéré.

Ce type de traitement systématique est très intéressant, mais les temps de calcul nécessaires
pour sa mise en œuvre peuvent être particulièrement longs. Il peut être pertinent de ne le mener
que sur des composants d’infrastructure particuliers, préalablement sélectionnés par une analyse
de criticité physique.

Des études de ce type ont  été menées entre autres en Allemagne (Schulk,  2012),  en Suède
(Jelenius et al., 2006), et en Suisse (Erath et al., 2006).

5.3.4 - Précisions sur l’analyse des conséquences de ruptures multiples

De façon générale, les aléas auront des conséquences d’autant plus lourdes que leur extension
spatiale est élevée, notamment par le jeu des ruptures multiples, voire en chaînes, qui peuvent
paralyser les réseaux de transport presque totalement.

Malheureusement, il est important de noter que le traitement automatique présenté ci-dessus n’est
pas adapté à l’analyse de défaillances multiples. De façon générale,  trop de combinaisons sont
possibles : il n’est pas faisable de toutes les étudier dans un temps raisonnable. Il serait par ailleurs
très difficile de présenter le résultat d’une analyse aussi gigantesque de façon concise et efficace.
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Figure 8 : Analyse systématique de criticité fonctionnelle des tronçons routiers 
d’une agglomération française (Cerema, 2014)



On peut définir trois approches pour traiter les ruptures multiples :

• la première consiste à améliorer la connaissance des aléas, pour construire des scénarios,
soit probabilisés, soit représentatifs des aléas susceptibles de se produire concrètement
(chapitre 3.2). On peut alors confronter ces scénarios à un modèle de trafic pour en estimer
les conséquences fonctionnelles ;

• une seconde approche possible consiste à étudier les interactions entre composants du
réseau. Il y a différentes méthodes, reposant sur différents types d’indicateurs. L’une d’elle
est mise en œuvre par le Cerema (Cerema, 2014). Elle consiste à enregistrer, pour chaque
composant du réseau, les reports de trafic générés par les indisponibilités d’infrastructure.
Si un système reçoit plus souvent que d’autres des reports de trafic, on peut en conclure
qu’il  participe  à  la  robustesse  du  réseau.  On  peut  alors  définir  deux  catégories  de
systèmes : ceux à forte criticité fonctionnelle (qui ne doivent pas être indisponibles) et ceux
qui rendent le réseau robuste (sans eux, les conséquences de la rupture de systèmes à
forte criticité fonctionnelle seraient encore plus fortes) ;

• la troisième approche consiste à définir directement les réseaux à protéger absolument. On
retombe alors sur des démarches du type de RESAU présentée ci-dessus, beaucoup plus
adaptées aux problématiques et à la temporalité de la gestion de crise qu’à l’analyse des
conséquences fonctionnelles de moyen ou long terme.

5.3.5 - Remarques complémentaires

Quelques remarques finales sont importantes concernant l’utilisation de modèles de trafic pour
l’analyse de criticité fonctionnelle :

• il  n’existe  pas  de  modèle  de  trafic  générique  fonctionnant  en  toute  situation.  Chaque
modèle a été construit pour une échelle géographique (modèle urbain, régional, national,
etc.),  un périmètre temporel  (heure de pointe du matin,  journée type,  etc.),  un ou des
réseaux (routier, transports collectifs, multimodal, etc.), un ou des segments de demande
(mobilité courte ou longue distance, passager ou fret, etc.). Les objectifs d’une analyse de
criticité fonctionnelle du type décrit ici doivent déterminer le type de modèle à mettre en
œuvre, mais aussi s’adapter aux modèles à disposition. En l’absence de modèle, il  est
probablement plus raisonnable de se reporter à une analyse multicritère ;

• les méthodes actuelles de modélisation du trafic permettent d’affiner l’analyse de criticité
fonctionnelle,  en prenant  en compte le  coût  d’utilisation des véhicules,  les péages,  les
paramètres de qualité de service en transport collectif (tels que la fréquence), etc. Le degré
de finesse attendu de l’analyse de criticité fonctionnelle influencera la décision d’utiliser un
modèle de trafic sophistiqué ;

• l’analyse de criticité fonctionnelle présentée ici n’est pertinente que pour les indisponibilités
d’infrastructure durant au moins un ou deux jours (hors durée de la crise éventuellement
associée à l’aléa qui a causé l’indisponibilité). On a en effet pu observer dans quelques cas
que c’est le temps qu’il faut pour que les utilisateurs d’un réseau de transport prennent
connaissance  du  changement  du  réseau  et  réorganisent  leurs  déplacements.  Sur  des
intervalles de temps plus courts, d’autres approches sont recommandées (le rapport de
capitalisation sur la dynamique à grande échelle du CETE de Lyon de novembre 2013 est
une bonne référence sur ce sujet) ;

• les  modèles  de  trafic  présentés  ici  ne  sont  pas  conçus  pour  l’étude  des  transports
d’urgence. Il  ne faut donc les employer que pour des analyses de criticité fonctionnelle
focalisées sur les fonctionnalités courantes des réseaux de transport.

Il y a un équilibre délicat entre périmètre et précision de l’analyse, précision des modèles, temps
de  calcul,  simplification  éventuelle  des  modèles  disponibles,  etc.  Le  rapport :  Plan  National
d’Adaptation au Changement Climatique, évaluation des enjeux trafic via l’utilisation d’un modèle
de déplacement  (Cerema, 2014) schématise les alternatives,  leurs avantages et  inconvénients
mutuels.
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Chapitre 6 - Réalisation de l’analyse de risque

6.1 - Présentation de la méthode d’analyse de risque
De façon synthétique, les étapes précédentes ont permis :

• de caractériser les aléas climatiques attendus dans le cadre du changement climatique et
susceptibles d’impacter le réseau étudié ;

• de décrire finement le réseau de transport étudié pour avoir une connaissance exhaustive
de ses vulnérabilités physiques : âge de l’infrastructure, entretien, etc. ;

• de  caractériser  finement  les  enjeux  des  réseaux  étudiés,  c’est-à-dire,  de  mener  une
analyse  fine  du  réseau  pour  avoir  une  connaissance  exhaustive  de  ses  vulnérabilités
fonctionnelles : disposition du réseau, matrice de déplacements, vulnérabilités avérées en
cas de dysfonctionnements connus de type panne, etc.

La confrontation de l’ensemble de ces éléments doit permettre d’évaluer le risque effectif. Pour
cela, il  faut avoir  recourt  à des matrices de risque.  Ces matrices permettent de classer et  de
visualiser des risques en définissant des catégories de criticité physiques et fonctionnelles. Étant
donné que l’on a trois items – aléas, vulnérabilité physique et fonctionnelle, il faudrait en toute
rigueur faire apparaître une matrice en 3D, peu pratique. Il est possible de contourner la difficulté
en réalisant plusieurs matrices successives :

• une matrice de criticité physique, croisant aléas et vulnérabilités physiques ;

• et une matrice de criticité fonctionnelle, croisant parties de réseaux et enjeux. Cette étape a
déjà été réalisée précédemment, lors de l’analyse de criticité fonctionnelle (Chapitre 4) et
le  résultat  de  l’étape  peut  être  présenté  soit  sous  forme  de  matrice,  soit  sous  forme
de carte.

Ces deux matrices peuvent être réalisées en parallèle ou l’une après l’autre, quel que soit l’ordre
choisi. Après leur réalisation, il sera possible de construire la matrice de risque, croisant criticités
physiques et fonctionnelles.

De manière simplifiée, ces combinaisons peuvent s’illustrer par le logigramme de la figure 9 :

Il est à noter que le choix de l’échelle de l’analyse de risque a été fait en amont, lors de la définition
des objectifs de l’analyse de risque (chapitre 2.3). Cette échelle commune conditionne le résultat
de l’analyse de risque et le mode opératoire. Si l’analyse est menée sur un territoire étendu, la
criticité fonctionnelle peut être réalisée par sections de réseaux. Dans ce cas, la criticité physique
sera étudiée au niveau de la section de réseau étudiée. Pour ce faire, il est par exemple possible
d’étudier la vulnérabilité globale des systèmes de transport, section par section.
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Figure 9 : Logigramme de l’analyse de risque
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Il  sera  ensuite  possible  d’affiner  l’analyse,  en  détaillant  par  exemple  la  criticité  physique  des
différents systèmes d’une section dont le niveau de risque est très élevé. L’analyse de risque
permettra  alors  de définir,  pour  la  section  donnée,  les  systèmes les  plus  à  risque.  Pour  ces
systèmes, une analyse fine au niveau des composants peut alors être menée. Il est également
possible de mener une analyse de risque très détaillée, directement au niveau des systèmes, voire
des composants, lorsque le territoire couvert par l’analyse est très restreint. Cela peut être le cas
pour  un réseau urbain  ou encore  si  l’on  choisit  de  se focaliser  sur  un système de transport
particulier (STAC, 2013).

6.2 - Réalisation des matrices de criticité physique et de risque

6.2.1 - Principe de calcul des notations de criticité physique et de risque

À ce niveau de l’analyse de risque, les spécialistes du climat et de l’infrastructure ont noté chaque
aléa, chaque vulnérabilité physique et réalisé une analyse de criticité fonctionnelle. Maintenant,
pour mener :

• l’analyse  de  criticité  physique,  il  s’agit  de  mesurer  de  l’impact  potentiel  d’un  aléa,  en
fonction de son occurrence et  /  ou de son intensité sur  un réseau étudié.  Cet  impact
dépend également de la vulnérabilité physique des réseaux étudiés. Il faudra donc croiser
chaque note d’aléa avec chaque note de vulnérabilité physique. On obtient alors une note
de criticité physique ;

• l’analyse de risque,  il  faut  croiser  la note de criticité  physique avec la note de criticité
fonctionnelle. On obtient une note du risque.

De façon simplifiée, on utilise donc les formules suivantes pour le calcul des notations :

• note de criticité physique : note d’aléa x note de vulnérabilité physique ;

• note de risque : note de criticité physique x note de criticité fonctionnelle.

La constitution de ces deux notations nécessite à la fois de très bonnes connaissances sur les
enjeux d’un côté et sur l’aléa et la vulnérabilité physique de l’autre, mais aussi une compréhension
fine sur la rencontre entre ces deux éléments, comme cela a pu être expliqué dans les chapitres
précédents.
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6.2.2 - Calcul de notes de criticité physique

Il  est  possible de construire la matrice de criticité physique (tableau  10) à l’aide des résultats
obtenus précédemment (tableaux 5 et 8) :

Matrice de criticité physique

Niveau d’occurrence et / ou d’intensité d’aléa

Aléa n°1 Aléa n°2 …

Note Note …

Réseaux
étudiés

Système
ponctuel
n°1

Composant
n°1 Note de vulnérabilité

Composant
n°2 Note de vulnérabilité

… …

Système
ponctuel
n°2

Composant
n°1 Note de vulnérabilité

Composant
n°2 Note de vulnérabilité

… …

… … …

Tableau 10 : Exemple de matrice de criticité physique

La  notation  de  la  criticité  physique  s’effectue  à  l’aide  de  la  formule  donnée  précédemment :
notation  de  la  criticité  physique = note  d’aléa  x  note  de  vulnérabilité  physique.  Par  exemple
(tableau 11), si l’on prend une vulnérabilité de niveau 3 et un aléa de niveau 2, on obtient une note
de 3x2 = 6.

Matrice de criticité physique

Niveau d’occurrence et / ou d’intensité d’aléa

Aléa n°1

Notation : 2

Réseaux
étudiés

Système ponctuel
n°1 Composant n°1 Notation : 3 Criticité physique = 3 x 2 = 6

Tableau 11 : Exemple de calcul du niveau de criticité physique déterminé par le produit d’une notation d’aléa
par une notation de vulnérabilité

Il faut réaliser ce calcul des notes pour l’ensemble des composants (et / ou systèmes) et des
aléas.  Le  résultat  qui  en  découle  est  une  matrice  de  criticité  physique,  avec  pour  chaque
composant (et / ou système) et aléa, une note de criticité physique.
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6.2.3 - Calcul des notes de risque

Après avoir calculé les notes de criticité physique, il est possible d’évaluer le risque. Pour cela, il
faut croiser chaque note de criticité physique (d’un composant, d’un système, face à un aléa) avec
chaque note de criticité fonctionnelle, de la même façon qu’ont été croisées les notes d’aléas et de
vulnérabilité physique (chapitre 6.2.2). Il est possible de s’aider de la matrice de criticité physique
réalisée précédemment (tableau  10) pour obtenir une matrice de risque (tableau  12). De façon
générale, la criticité fonctionnelle est analysée à l’échelle d’une section de réseau ou des systèmes
(un pont, un tunnel, un rond-point, etc.), mais ne va pas jusqu’au composant (pile de pont, etc.).

Matrice de risque Aléa n°1 Aléa n°2 …

Réseau étudié

Système n°1

Criticité
physique x criticité

fonctionnelle du
système n°1

Criticité
physique x criticité

fonctionnelle du
système n°1

…

Système n°2

Criticité
physique x criticité

fonctionnelle du
système n°2

Criticité
physique x criticité

fonctionnelle du
système n°2

…

… … … …

Tableau 12 : Exemple de matrice de risque

6.2.4 - Définition des niveaux de risque

Le groupe doit maintenant définir les niveaux de risque. En pratique, il faut pour cela définir des
limites de risque :  faible,  élevé, très élevé dans le cas d’une échelle à trois niveaux. Selon la
précision souhaitée et les réseaux étudiés,  les niveaux de risque pourront être plus ou moins
nombreux :  plus il  y aura de niveaux de notation dans les échelles de criticité physique et de
criticité fonctionnelle, plus la caractérisation des niveaux de risque sera fine. Avec une notation à
cinq  niveaux  par  exemple,  l’éventail  des  possibilités  est  plus  large  et  l’on  peut  calibrer
différemment les niveaux pour être plus ou moins sévère. Avec une notation à trois niveaux, le
croisement de ces trois items ne donne pas une « probabilité de risque » significative mais permet
de délimiter les zones de risques « acceptables » et les zones de risques « inacceptables ». C’est
sans doute ici que peut intervenir le niveau de sensibilité du maître d’ouvrage ou de l’opérateur par
rapport à un aléa, une vulnérabilité… Dans tous les cas, le choix des niveaux de notation est à
l’appréciation de celui  qui réalise l’analyse de risque et  des conséquences qu’il  en attend.  La
calibration nécessaire à la réalisation de ces choix est donc une étape très importante.

Pour définir ces niveaux de risque, il faut connaître les différentes notes de risque qu’il est possible
d’obtenir. Si l’on reprend l’exemple précédent :

• les échelles de notation des aléas et des vulnérabilités physiques ont quatre niveaux, les
notes de criticité physique peuvent donc aller de 1 x 1 = 1 à 4 x 4 = 16, comme cela est
indiqué dans le tableau 13 (note de criticité physique = note d’aléa x note de vulnérabilité) ;

• si l’échelle de criticité fonctionnelle a également quatre niveaux, alors les notes de risque
peuvent aller de 4 x 1 = 4 à 4 x 16 = 64 (note de risque = note de criticité fonctionnelle x note
de criticité physique), comme cela est présenté dans le tableau 14.
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Notes potentielles de criticité physique

Note de vulnérabilité physique

4 3 2 1

Extrêmement
élevé Très élevé

Moyennement
élevé Peu élevé

Note de
l’aléa7

4 Probable 4 x 4 = 16 4 x 3 = 12 4 x 2 = 8 4 x 1 = 4

3 Rare 3 x 4 = 12 3 x 3 = 9 3 x 2 = 6 3 x 1 = 3

2 Improbable 2 x 4 = 8 2 x 3 = 6 2 x 2 = 4 2 x 1 = 2

1 Extrêmement
improbable

1 x 4 = 4 1 x 3 = 3 1 x 2 = 2 1 x 1 = 1

Tableau 13 : Notes de criticité physique qu’il est possible d’obtenir avec des échelles de vulnérabilité physique 
et d’aléas à quatre niveaux

Notes potentielles de risque

Notes potentielles de criticité fonctionnelle

4 3 2 1

Notes
potentielles de

criticité physique

16 64 48 32 16

12 48 36 24 12

9 36 27 18 9

8 32 24 16 8

6 24 18 12 6

4 16 12 8 4

3 12 9 6 3

2 8 6 4 2

1 4 3 2 1

Tableau 14 : Notes de risque qu’il est possible d’obtenir avec des échelles d’aléa, de vulnérabilité physique 
et de criticité fonctionnelle à quatre niveaux

Après calcul des notes de risque, il faut définir une limite de risque acceptable, c’est-à-dire un
niveau pour lequel aucune mesure d’adaptation n’est à réaliser dans l’immédiat.  Selon la note
obtenue en confrontant la criticité physique et fonctionnelle des réseaux étudiés, le risque évalué
sera en-dessous ou au-dessus de cette limite, ce qui permettra de préciser là où il faut agir. Selon
le niveau de précision souhaité et selon les réseaux étudiés, les niveaux de risque pourront être
plus ou moins nombreux.

7 Dans cet exemple, la note est basée uniquement sur la probabilité d’occurrence.
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Dans l’exemple précédent,  trois  niveaux de risque ont  été définis  et  accompagnés d’un code
couleur :

Niveaux de risque Valeur Action requise

Intolérable 27-32-36-48-64
Le risque est inacceptable : des mesures de prévention /

protection sont requises

Grave 9-12-16-18-24
Le risque ne peut être accepté que si les mesures de

prévention / protection sont trop difficiles à mettre en œuvre

Tolérable 1-2-3-4-6-8
Le risque pourrait être accepté mais doit être périodiquement

réévalué

Tableau 15 : Exemple de choix de niveaux de risque avec code couleur

Cette échelle des niveaux de risque permet de classer les risques selon la note obtenue par le
produit des notes de criticité physique et fonctionnelle. Il est possible de reporter l’échelle choisie
sur la matrice de calcul (tableau 16) :

Notes potentielles de risque

Notes potentielles de criticité fonctionnelle

4 3 2 1

Notes
potentielles
de criticité
physique

16 Intolérable Intolérable Intolérable Grave

12 Intolérable Intolérable Grave Grave

9 Intolérable Intolérable Grave Grave

8 Intolérable Grave Grave Tolérable

6 Grave Grave Grave Tolérable

4 Grave Grave Tolérable Tolérable

3 Grave Grave Tolérable Tolérable

2 Tolérable Tolérable Tolérable Tolérable

1 Tolérable Tolérable Tolérable Tolérable

Tableau 16 : Exemple de matrice de risque avec code couleur

Cette matrice va permettre d’obtenir la cartographie des risques sur les réseaux étudiés.
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6.3 - Vers une cartographie des risques : confrontation des données 
« transport » aux données « climat » en utilisant la matrice 
des risques choisie

Une  fois  l’échelle  de  risque  choisie,  le  groupe  commun  doit  réaliser  un  tableau  dans  lequel
figureront d’une part les systèmes (et composants) des réseaux étudiés, d’autre part les aléas
retenus, ainsi qu’une appréciation du risque résultant de la confrontation de ces données pour
chaque événement. Ce tableau peut se présenter sous la forme suivante :

Exemple pour un réseau
de type métro Aléa n°1 Aléa n°2 …

Station U Niveau de risque …

Station V …

Section courante en tunnel

…

Tableau 17 : Exemple de matrice transport-aléa

Pour  chaque rencontre entre  un composant  ou système des réseaux étudiés et  chaque aléa
climatique, il faut entrer le niveau de risque déterminé, par exemple : intolérable, grave, tolérable
(tableau 15).  Appliqué à l’ensemble des éléments des réseaux de transport pour l’ensemble des
aléas climatiques retenus, cette méthode permet de remplir en concertation un tableau à double
entrées récapitulant  le  détail  des réseaux étudiés,  les aléas climatiques et  les estimations de
risque. Ce tableau peut constituer un rendu final. Il permet de visualiser grâce au code couleur les
risques intolérables (figurés en rouge dans l’exemple de ce chapitre, tableau 16).
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Annexes

Annexe 1 - Acronymes
ALADIN : Aire Limitée, Adaptation dynamique, Développement InterNational

ANR-SCAMPEI : Agence nationale pour la recherche (ANR), Scénarios Climatiques Adaptés
aux zones de Montagne : Phénomènes extrêmes, Enneigement 
et Incertitude (SCAMPEI)

AOGCM : Atmosphere-Ocean General Circulation Model

ARPEGE : Action de Recherche Petite Échelle Grande Échelle

CERFACS : Centre Européen de Recherche et de Formation Avancée en Calcul 
Scientifique

COUNTERACT : Cluster of User Networks in Transport and Energy to Anti-terrorist Activities

CNRM : Centre National de Recherches Météorologiques

DRIAS : Donner accès aux scénarios climatiques Régionalisés français pour l’Impact
et l’Adaptation de nos Sociétés et environnements

GES : Gaz à Effet de Serre

GICC : Gestion et Impacts du Changement Climatique

GIEC : Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat

GT : Groupe de Travail

IPSL : Institut Pierre-Simon Laplace

IQOA : Indice de Qualité des Ouvrages d’Art

IQRN : Indice de Qualité du Réseau Routier National

MAR : Modèle Atmosphérique Régional

LMDz : Laboratoire de Météorologie Climatique zoom

SCAMPEI : Scénarios Climatiques Adaptés aux zones de Montagne : Phénomènes 
extrêmes, Enneigement et Incertitude

SCRAE : Schémas Régionaux du Climat, de l’Air et de l’Énergie

SREX : Special Report on managing the risks of extreme events and disasters to 
advance climate change adaptation (Rapport spécial sur la gestion des 
risques de catastrophes et de phénomènes extrêmes pour les besoins de 
l’adaptation au changement climatique)
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Annexe 2 - Glossaire

Les définitions proposées ci-dessous sont spécifiques à ce guide.

Aléas : événements climatiques exogènes aux systèmes de transport, qui sont caractérisés par
une intensité,  une probabilité  d’occurrence spatiale et  une probabilité d’occurrence temporelle.
Dans  le  présent  rapport,  seuls  sont  pris  en  compte  les  aléas  climatiques  extrêmes,  non
anticipables facilement et localisés. Il s’agit ici à la fois des événements climatiques extrêmes et de
leurs  conséquences sur  le  territoire :  canicules,  incendies  de forêt,  épisodes de fortes  pluies,
inondations, glissements de terrain, vents extrêmes, submersions marines, etc.

Analyse de la criticité fonctionnelle : croisement entre enjeux et vulnérabilités fonctionnelles des
réseaux de transport.

Analyse de la criticité physique : croisement entre aléas et vulnérabilités physiques des systèmes
ponctuels de transport.

Analyse de risque : croisement entre aléas, vulnérabilités physiques et fonctionnelles et enjeux des
infrastructures, ou encore : analyse croisée de la criticité physique et de la criticité fonctionnelle.

Composant de transport : élément d’un système de transport, par exemple pour un réseau ferré :
rails, caténaires, etc.

Enjeux : dans le cadre de ce guide, les enjeux d’un système de transport sont le maintien de ses
fonctionnalités de support de la mobilité, de desserte ou d’accessibilité de certaines zones et enfin,
relatives à l’acheminement et la gestion des secours.

Système de transport : élément d’un réseau de transport, par exemple : pont, tunnel, rond-point,
etc.

Vulnérabilité  fonctionnelle  d’un  système  de  transport :  vulnérabilité  du  système  au  niveau
macroscopique, qui dépend des caractéristiques fonctionnelles du réseau d’infrastructures, de sa
capacité, de son caractère maillé ou non, etc.

Vulnérabilité physique d’un système de transport : vulnérabilité de composants du système, qui
dépend des caractéristiques physiques des composantes de l’infrastructure, de leurs résistances,
de leurs comportements, etc.
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sans pour autant prétendre à l’exhaustivité. Elle offre une mise à jour des savoirs et pratiques professionnelles 
incluant de nouvelles approches techniques ou méthodologiques. Elle s’adresse à des professionnels 
souhaitant maintenir et approfondir leurs connaissances sur des domaines techniques en évolution constante. 
Les éléments présentés peuvent être considérés comme des préconisations, sans avoir le statut de références 
validées.

Vulnérabilités et risques : les infrastructures de transport face 
au climat
Ce document propose une méthode d’analyse de risque des infrastructures de transport face aux climats 
actuel et futur. Celle-ci nécessite :
• � de définir et d’analyser les aléas pouvant impacter les infrastructures. Les aléas retenus comme 

potentiellement impactant sont ensuite notés sur la base de leurs caractéristiques ;
• � de décomposer les réseaux de transport étudiés en plus petites entités  : systèmes (tunnel, pont, etc.) 

et composants (câble, etc.). L’étude des facteurs de vulnérabilité physique des réseaux, systèmes et 
composants permet alors de leur affecter une note de vulnérabilité ;

• � de définir puis noter la criticité fonctionnelle du réseau étudié, qui est obtenue en croisant les enjeux du 
réseau avec ses caractéristiques.

Le croisement des notes d’aléas, de vulnérabilité physique et de criticité fonctionnelle permet de définir 
pour chaque système ou composant, un niveau de risque. Une telle analyse découle d’un processus itératif : 
le nombre d’itération dépend de la finesse attendue des résultats et donc, des objectifs de l’analyse.
À l’issue de l’analyse, diverses stratégies et mesures de traitement du risque peuvent être mises en œuvre.

Aménagement et cohésion des territoires - Ville et stratégies urbaines - Transition énergétique et climat - Environnement et ressources 

naturelles - Prévention des risques - Bien-être et réduction des nuisances - Mobilité et transport - Infrastructures de transport - Habitat et bâtiment 
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